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Membres repr®sent®séééééééééééééééééééééééééééééé   8 

Membres excus®s  ééééééééééééééééééééééééééééééé    2 

Membre d®missionnaire éééééééééééééééééééééééééééé..    1 

 

 

La séance est ouverte à 20 h 30 ¨ lôH¹tel de Ville, sous la pr®sidence de M. Dominique LEFEBVRE, 

Maire de Cergy. 
 

 

M. LEFEBVRE ouvre cette s®ance. Il informe le Conseil quôil a re­u une lettre de d®mission adress®e 

au Préfet, et attend de « droit è, comme cela a ®t® demand® ¨ plusieurs reprises ¨ lôint®ress®, une lettre 

devant être adressée au Maire. Aussi, il attend toujours cette lettre de Marie-Jo VAYLEUX, qui 

dôailleurs nôa si®g® quôune seule fois dans lôAssembl®e. Dôautre part, il a ®galement re­u une lettre de 

démission de Bernard SENGAYRAC, qui elle, a été rédigée dans les formes juridiques. Il signale 

quôil a ®t® amen® ¨ lui r®pondre sur le fond. Suite ¨ cette d®mission de Bernard SENGAYRAC, 

Brigitte JAMBILLOUX a ®t® invit®e ¨ rejoindre le Conseil Municipal puisquôelle ®tait la suivante 

sur la liste. M. LEFEBVRE pr®cise quôelle lui a fait parvenir une lettre de démission. Il salue et 

souhaite dôores et d®j¨ la bienvenue ¨ Mohamed TRAORÉ qui sera désormais le 45éme conseiller 

municipal de la ville de Cergy. Par ailleurs, il informe aussi avoir reçu le lundi 8 février une lettre de 

démission de Chloé CAMBIE, qui sera effective lors du prochain Conseil Municipal, et amènera à 

monter la personne suivante sur la liste dôOpposition UMP. 

 

 

M. LEFEBVRE proc¯de maintenant ¨ lôappel. 

 

 

Membres présents : Dominique LEFEBVRE - Jean-Paul JEANDON - Joël MOTYL - Cécile 

ESCOBAR - Moussa DIARRA - Christine ERARD - Bruno STARY ï Nayla ROMDHANI ï 

Abdoulaye SANGARE ï Françoise COURTIN ï Pierre BOUCHACOURT ï Josiane CARPENTIER ï 

Mohamed LAHJAR ï Bernard POTAILLON ï Béatrice MARCUSSY - Meriem KARRANSING ï 

Jean-Marie BERTIN ï Dominique LE COQ ï Cécile TONG-TONG ï Sadek ABROUS ï Michel 

JOGUET ï Marie-Françoise AROUAY ï Emma MADERE ï Ibrahima KEITA ï Eric NICOLLET ï 

Sandra FOURNIER ï Malika YEBDRI ï Mamassa DRAME ï Abdellah RGUIGUE ï Jacques 

VASSEUR ï Pierre LECHAUDE ï Bozéna BYDON ï Armand PAYET - Mohamed TRAORE 

 

Membres représentés : Agnès ROUCHETTE - (Pouvoir à Jean-Paul JEANDON) - Alexandra 

WISNIEWSKI (Pouvoir à Bruno STARY) ï Laurent DUMOND (Pouvoir à Moussa DIARRA ) - 

Mohamed Kassime MASTHAN (Pouvoir à Michel JOGUET ) ï Hawa FOFANA (Pouvoir à Jean-

Marie BERTIN ) - Marie-Esther MAINGE (Pouvoir à Armand PAYET)- Thierry SIBIEUDE (Pouvoir 

à Jacques VASSEUR ) - Pierre VEROT (Pouvoir à Mohamed TRAORE) 

 

Membre excusé  :  Marie-Jo VAYLEUX ï Nélia FURTADO-MENDES 
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Les Conseillers pr®sents formant la majorit® des membres en exercice, conform®ment ¨ lôArticle L. 

2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire 

pris dans le sein du Conseil. 

 

M. LEFEBVRE pr®cise quôIbrahima KEITA sera secrétaire de séance. 

 

M. LEFEBVRE met aux voix du Conseil Municipal les comptes-rendus analytiques des séances du 

20 novembre 2009 et du 16 d®cembre 2009, et demande sôil y a des demandes dôinterventions sur ces 

procès-verbaux. 

 

 

M. PAYET remercie M. LEFEBVRE de lui donner la parole et pr®cise que son intervention nôest pas 

sur les procès-verbaux. Il précise simplement que sur un mandat qui dure six ans, il existe plusieurs 

mouvements et plusieurs temps, et signale quôapr¯s deux ans dôOpposition, il y a un renouvellement 

dans lô®quipe. Il remercie Mohamed TRAORÉ dôavoir rejoint lôOpposition et trouve dommage que 

la « machine è soit aussi lente dôun point de vue administratif, car il aurait ®t® possible dôaccueillir d®s 

ce soir Mme DARDELET et M. FARI. Concernant les procès-verbaux, il ne signale aucune 

remarque en particulier et informe que lôOpposition sôabstient. 

 

 

M. LEFEBVRE note la présence de Mme DARDELET quôil aura plaisir ¨ installer la prochaine fois. 

Et puisque les lettres recommand®es nôassurent pas le suivi, il attend, dans les formes, la lettre de 

démission de Marie-Jo VAYLEUX. 

 

Il considère que les procès-verbaux sont adopt®s et pr®cise quôil y a des questions diverses sur la 

présence de défibrillateurs dans les lieux accueillant du public. 

 

Il démarre donc ce Conseil sur une première note présentée par Moussa DIARRA concernant une 

actualité, qui hélas marquait la veille le premier anniversaire du tremblement de terre touché par Haïti, 

il y a un mois. A ce sujet, il rappelle que tout le monde est touché par cette catastrophe à plusieurs 

titres. Dôune fa­on g®n®rale, parce quôau del¨ de la catastrophe et des 220 000 morts, ce tremblement 

de terre a touch® lôun des pays les plus pauvres du monde, lui-même très proche du pays le plus riche 

du monde. Et quôau-del¨ du risque sismique av®r® dans ce pays, côest bien la volont® dôignorance et 

dôinaction, et en particulier le fait que dôune certaine mani¯re, la Communaut® Internationale sôest 

toujours rendue complice de la situation en Haµti, o½ lôon a toujours trop facilement conduit les 

Haïtiens à être eux-mêmes responsables de la situation de leur pays et des difficultés à y faire vivre la 

démocratie et à y assurer la sécurité. Deuxièmement, par le fait de la présence dans la ville de Cergy, 

de concitoyennes et de concitoyens français ou de personnes de nationalité haïtienne en nombre. Il 

évalue entre 2 000 et 3 000 personnes ¨ Cergy, directement ou indirectement, originaires dôHaµti. Il a 

dôailleurs, par cette occasion, d®couvert des familles qui y sont aussi liées tout simplement parce 

quôelles ont adopt®s un enfant Haµtien, ainsi quôun certain nombre dôAssociations, et notamment de 

solidarité Internationale comme à Eragny qui travaillent depuis longue date sur ce territoire. 

 

Côest pour toutes ces raisons que la Majorité - au niveau de la Communaut® dôAgglom®ration, et dôune 

certaine manière par le vote du Conseil de ce soir sur la proposition de Moussa DIARRA -, souhaite 

que tous les membres valident et sôassocient au choix de travailler avec le Communauté Haïtienne de 

cette Agglomération et ses principaux représentants. Il cite le pasteur DESGRANGES avec qui, la 

Ville avait d®j¨ travaill® ¨ lôoccasion du cyclone pour faire parvenir en Haµti des biens de premi¯re 

nécessité. Il a donc été décidé de favoriser la création de cette structure associative « Solidarité Haïti 

Cergy-Pontoise è. Mais aussi, le choix politique dôengager avec ce pays une coop®ration d®centralis®e, 

même si parfois ce sujet fait débat au sein de ce Conseil Municipal. Cependant, il signale que cela 

sôinscrit dans la d®marche de la Communaut® dôAgglom®ration depuis 25 ans sur le plan institutionnel 

avec « Porte Nouveau Bénin è, ainsi que celle en marche aujourdôhui avec la ville de Thi¯s au 

S®n®gal, et la volont® dôavoir ¨ la fois des rapports institutionnels étroits avec une collectivité 

Haïtienne qui sera choisie dans quelques mois en lien avec les Haïtiens de Cergy, ceci afin de mener 

une action ¨ long terme. En effet, puisque les moyens pour lôurgence sont actuellement en cours, il 

pense que ce nôest pas ¨ ce stade que les moyens dôintervention de la Ville changeront quelque chose. 
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Par contre, la n®cessit® de sôinscrire dans la dur®e est primordiale, y compris par rapport ¨ la critique 

explicite qui était la sienne précédemment sur lôaction men®e au plan International vis-à-vis dôHaµti. Et 

avec les originaires de ce pays, dans un acte de solidarité de coopération avec la Collectivité Locale 

pour développer des projets de toute nature, cette idée est validée. En effet, elle est aujourdôhui port®e 

par la Communaut® dôAgglom®ration et plusieurs Communes telles quôEragny, Courdimanche ou 

encore Vaureal qui ont d®cid® de sôinscrire dans ce cadre. Il pense quôen rassemblant les efforts au 

niveau de lôAgglom®ration, il sera possible de faire cela dans la durée. Il cède la parole à MOUSSA 

DIARRA. 

 

 

1. Tremblement de terre en Haïti : Dispositif dôaide et versement dôune subvention 

exceptionnelle 

 

 

Moussa DIARRA pense que M. le Maire a fait le résumé de la situation. Il considère, comme toute la 

population fran­aise, que lô®lan de solidarit® t®moign® envers Haµti a d®pass® celui du Tsunami, et 

affirme que cela est dû aux liens historiques. Et même si le pays le plus riche du monde se trouve à 

200km dôHaµti, il est vrai que la France a un lien historique avec Haµti qui remonte ¨ lô®poque de 

Richelieu faisant histoire commune en termes de valeurs et de partage. 

 

Comme tout le monde, il se dit saisi de douleur face ¨ ce drame. Il rappelle au passage, quôil y a 

quelques années, en 1983 ou 1984, le quartier de lôAxe Majeur Horloge Saint-Christophe était appelé 

« petit Haïti », car les premiers habitants faisaient partie de la communauté Haïtienne, et contribuaient 

¨ faire vivre et ¨ donner de lô©me ¨ ce nouveau quartier qui venait de sortir de terre. 

 

Il précise que dès le départ que la Ville a mis en place des cellules psychologiques hébergées dans les 

locaux communaux pour venir au soutien des populations Haïtiennes, et a aussi mis à disposition des 

salles pour que les familles Haïtiennes puissent se retrouver. Tout cela, en plus de ce que le Maire a 

d®velopp® par rapport ¨ la Communaut® dôAgglom®ration pour inscrire cette action dans la dur®e et 

dans une coop®ration dô®change. En effet, il rappelle que souvent, dans cette Mairie, gr©ce au Pasteur 

DESGRANGES, plusieurs notabilités Haïtiennes ont été reçues - tels que des Maires ou des Députés-, 

et que de ce fait, il existe un lien fort au-del¨ de lô®motion. Côest pour cela, quôaujourdôhui, la Majorit® 

sollicite le vote du Conseil pour un soutien financier à hauteur de 10 000 euros, qui sera versé en partie 

à « Cités-Unies France è f®d®rant lôensemble des actions des Collectivit®s Territoriales Fran­aises 

dans le cadre de la coop®ration d®centralis®e, ayant beaucoup dôexpertise et ayant d®j¨ fait ses 

preuves. Cela permettra aussi à la Ville de participer aux différentes décisions prises au niveau de 

« Cités-Unies France è. Et au niveau de lôAgglom®ration, comme M. le Maire lôa dit, il pense que la 

Ville sôinscrira pleinement dans cette action de coop®ration avec les autres villes de Cergy-Pontoise et 

ce, dans la durée pour les actions avec Haïti. Aussi, Moussa DIARRA soumet au vote une subvention 

exceptionnelle de 10 000 euros. 

 

 

M. LEFEBVRE demande sôil y a des interventions. 

 

 

M. VASSEUR informe que lôOpposition est bien évidemment « pour », et en profite pour saluer 

lôimportante communaut® Haµtienne ¨ Cergy. Il rappelle quô¨ cette date, côest un jour de deuil national 

à Haïti. Il informe connaître personnellement plusieurs personnes ayant perdu un parent ou un ami, et 

réaffirme donc être tout à fait « pour ». 

 

 

Sandra FOURNIER affirme quôelle ne prendra pas part au vote, car elle pense °tre trop proche de 

lô®v®nement. 

 

 

M. LEFEBVRE consid¯re donc que cette d®lib®ration est adopt®e ¨ lôunanimit®, et vaut pour le futur 

en fonction de lôEtat dôavancement avec les Associations, le Pasteur DESGRANGES, les autorit®s 
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consulaires fran­aises ainsi quôavec les autorit®s Haµtiennes et les autorit®s locales qui seront 

contactées pour la poursuite de cette action. 

M. LEFEBVRE cède maintenant la parole à Jean-Paul JEANDON pour les deux délibérations 

suivantes. Il rappelle que ce vote intervient tous les ans, et quôen cas de non vote, côest le taux de 

lôann®e pr®c®dente qui est appliqu®. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,   

 VU la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

lôadministration 

 

 Considérant que la Ville de Cergy souhaite intervenir en faveur des populations haïtiennes, 

fortement touchées par le tremblement de terre du 12 janvier 2010, 

Considérant quôen lien avec la Communaut® dôAgglom®ration de Cergy-Pontoise et les onze 

autres communes membres, elle a d®cid® de mettre en place un dispositif dôaide coordonn® en faveur 

des habitants dôHaµti et par l¨-même accompagner les Cergyssois ayant des liens avec ce pays, 

Considérant que cette coordination a été formalisée dans une association « Cergy-Pontoise 

solidarité Haïti », collectif regroupant des personnes morales publiques et privées, permettant de 

récolter les dons des habitants de Cergy-Pontoise, 

Considérant que ce collectif aura pour tâche de contribuer à définir les opérations de 

coopération décentralisée qui seront mises en place par les différents acteurs du territoire de Cergy-

Pontoise dans les années qui viennent, 

Considérant quôen attendant la d®finition des projets pr®cis qui seront men®s, la Ville de 

Cergy souhaite contribuer rapidement en participant ¨ hauteur de 10.000 euros ¨ lôeffort entrepris par 

Cités Unies France, association nationale qui regroupe toutes les collectivités territoriales conduisant 

des partenariats de coopération décentralisée, qui a lancé un appel aux dons auprès de ses membres 

pour quôils participent ¨ la r®alisation de projets de reconstructions dôinfrastructures publiques et 

dôappui ¨ la r®organisation des services publics en lien avec la repr®sentation diplomatique fran­aise ¨ 

Haïti, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï AUTORISE le versement dôune subvention exceptionnelle dôun montant de 10 000 ú ¨ 

lôassociation Cit®s Unies France. 

 

2 ï APPROUVE lôadh®sion de la Ville de Cergy au collectif ç Cergy-Pontoise Solidarité Haïti » 

 

3 - DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010, sur la nature 65 74 

 

 

2. Vote des taux dôimposition des trois taxes directes locales 2010 

 

 

M. JEANDON explique que dôun point de vue purement technique, la Ville est oblig®e de voter ces 

taux. Il rappelle que la Majorité a présenté le budget au mois de décembre et que lors de cette 

présentation, elle avait souligné que les taux seraient stables pour 2010 ainsi que tout le reste du 

mandat. Il sôagit donc de la confirmation technique, et les taux dôimposition de Cergy nôaugmentent 

pas en 2010. Les trois taxes que sont la taxe dôhabitation ¨ 12.01%, la taxe de foncier b©ti ¨ 25.68% 

ainsi que la taxe de foncier non bâti à 34.22% restent donc au même niveau. En ajoutant la taxe 

dôenl¯vement des ordures m®nag¯res qui reste au m°me niveau ¨ 7.90%, il pr®cise ainsi que la 

Majorité est en conformité avec ses engagements pris lors de cette présentation du budget 2010. 
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M. PAYET rappelle tout dôabord quelques ®l®ments de contexte. Effectivement, le vote du budget a 

eu lieu en décembre 2009, et à ce sujet, il pr®cise que lôOpposition a d®nonc® ce vote, car le projet 

propos® ®tait ¨ son sens, sans ambition et sans coh®rence. Sans ambition parce quôil cherche toujours 

au sein des politiques de solidarit®, de d®veloppement durable et dôattractivit® du territoire Cergyssois, 

la réalisation de ces différentes politiques dans les faits. Et deuxièmement, car il juge que la Majorité 

juxtapose les manifestations artistiques et musicales et, que ce nôest pas pour autant quôil existe une 

politique culturelle. Au même titre, que lorsque lôon juxtapose des manifestations sportives, il existe 

une politique sportive ambitieuse. Il consid¯re donc que côest un projet sans ambition, mais que 

malheureusement, côest aussi un projet sans coh®rence. 

 

En effet, en 2009, et face à une crise dôune ampleur in®dite depuis la seconde guerre mondiale, il 

rappelle que la Majorit® a demand® que lôon applique, ¨ lô®chelle nationale, une politique de relance 

keynésienne à la consommation, tout en faisant compl¯tement lôinverse ¨ lô®chelle de la Ville, 

puisquôelle augmentait les taux dôimposition et diminuait donc de ce fait, le pouvoir dôachat des 

Cergyssois. Il pense quôaujourdôhui, financer les investissements par la dette est une faute ¨ la fois 

politique et stratégique. Il considère que la Majorit® sô®vertue ¨ essayer de calmer lôaffront des 

Cergyssois qui ont d¾ payer plus et paieront plus en imp¹t, en annon­ant partout que lôimposition 

fiscale nôaugmentera pas cette ann®e ¨ Cergy. Il juge cela faux, car si effectivement, les taux adopt®s 

sont exactement ceux de lôann®e derni¯re, cela signifie aussi que les bases augmentent. Il rappelle que 

certes, M. LEFEBVRE avait d®j¨ expliqu® que cô®tait un effet m®canique et technique impos® par les 

règlementations nationales. Néanmoins, il considère que puisque la Majorit® ®tait incoh®rente lôann®e 

derni¯re, elle aurait pu lô°tre cette ann®e. Et ®ventuellement dans une ville comme Cergy - et surtout 

lorsque lôon parle dôattractivit® ®conomique o½, la pression fiscale de 510.00 euros par habitant est 

largement supérieure à la strate qui est de 462.00 euros par habitant - il aurait peut-être été possible de 

se contenter dôune masse fiscale au m°me niveau que celui de lôann®e derni¯re. 

 

En effet, lôann®e pass®e, lôaugmentation des taux dôimp¹t de 10% (7% pour les taux et 3% pour les 

bases), avait conduit la Ville ¨ b®n®ficier de produits et de recettes dôimposition ¨ hauteur dôenviron 

28.5 millions dôeuros. Avec les taux que proposent la Majorit® aujourdôhui, et stable par rapport ¨ 

lôann®e derni¯re, la Ville est ¨ 29.5 millions dôeuros. M. PAYET consid¯re donc que lôon prend 

toujours plus dôargent aux Cergyssois alors que la Majorit® propose une politique de solidarit®, tout en 

disant vouloir cr®er une politique et une dynamique dôattractivit® sur le territoire. Donc, comme 

lôOpposition lôavait propos® au niveau du budget lôann®e derni¯re, la non-augmentation des impôts et 

une politique de lôinvestissement saine par lôemprunt, elle propose ¨ nouveau cette ann®e - dans sa 

logique qui est de soumettre des solutions alternatives -, que les taux dôimposition soient revus ¨ la 

baisse pour garder les m°mes recettes fiscales que lôann®e derni¯re. Autrement dit que les recettes 

fiscales ne soient pas de 29.5 millions dôeuros comme pr®vu au budget primitif, mais de 28.5 millions. 

Ceci ram¯nerait ¨ baisser les taux dôimposition de 3% pour les fixer ¨ 11.6% pour la taxe dôhabitation, 

¨ 24.80% pour le foncier b©ti et ¨ 33.06% pour le foncier non b©ti. Côest selon lui, ce que lôOpposition 

considère être comme une politique cohérente et contra-cyclique qui permettrait dôaccompagner la 

reprise ®conomique observ®e ¨ lô®chelle nationale en cette p®riode de crise. 

 

 

Puisque M. PAYET propose à la fois un débat de macro-économie et de finances publiques, M. 

LEFEBVRE demande dôy passer quelques instants. Mais avant de dire quelques mots sur ce plan, il 

demande à M. JEANDON dôapporter quelques ®l®ments de r®ponse quôil compl®tera lui-même par la 

suite. 

 

 

M. JEANDON qui pensait ne pas d®battre sur un niveau national annonce quôil va donc être obligé de 

le faire puisque lôOpposition lôy invite fort courtoisement. 

 

Tout dôabord, il pense quôil existe un vrai d®bat sur Cergy entre la Majorit® et lôOpposition portant sur 

le projet Cergyssois et que ces projets ne sont pas les mêmes. Ceci, dit-il, est extrêmement clair, et 

m°me si lôOpposition consid¯re que côest un projet incoh®rent et sans ambition, il affirme que ç non », 

car dôapr¯s lui, en plus dô°tre ambitieux et coh®rent, il est dôabord et avant tout solidaire. Ce qui 

signifie quô¨ un moment donné, il faut faire en sorte que les gens qui ont les moyens de pouvoir 
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apporter une contribution à la solidarité Cergyssoise puissent le faire. M. JEANDON pense que côest 

un point extrêmement important et qui représente un vrai débat entre la Majorit® et lôOpposition. 

 

Le deuxième débat relativement simple dit-il, - et côest pour cela quôil consid¯re que lôOpposition 

pr®sente un v®ritable enjeu de soci®t®, au regard dôune ®mission diffus®e la veille o½ il a pu constater 

la position claire de Xavier BERTRAND qui tenait exactement le même discours que M. PAYET - 

est donc de savoir qui, à un moment donné, va payer les prestations sociales et toutes les politiques 

publiques de solidarité. En effet, il pense relativement simple de dire de baisser les impôts, cependant, 

il faut essayer dôexpliquer quôil y a de la r®partition et de redistribution entre les uns et les autres, et 

que celle-ci nôexistera plus si lôon baisse les imp¹ts comme M. PAYET le pr®tend. Et dôapr¯s lui, les 

publics les plus touchés par cette absence de redistribution seront les classes populaires et maintenant 

les classes moyennes. Aussi, il affirme que ni la Majorité, ni les Cergyssois, ne désirent de la politique 

proposée par M. PAYET, et notamment sur Cergy. Cela, dit-il se confirmera aux prochaines élections. 

Ainsi, il consid¯re que la Majorit® et lôOpposition ont deux politiques extr°mement diff®rentes sur la 

ville de Cergy et au niveau national. Il affirme que côest ce quôil faut avoir en t°te, et consid¯re que la 

préoccupation actuelle de la Majorit® est de dire que les personnes qui aujourdôhui, nôont pas les 

moyens de pouvoir vivre décemment - il pr®cise au passage que 17 taxes ont ®t® fix®es aujourdôhui par 

le Gouvernement FILLON, dont la fiscalisation des indemnités du travail -é et quôil faut donc bien 

avoir cela en tête. Aussi, il constate donc que les politiques sont différentes. Il affirme que la Majorité 

a une politique cohérente de solidarité et de développement durable permettant que dans cette Ville, 

tout le monde puisse vivre correctement avec la promotion sociale n®cessaire et la n®cessit® dôavoir 

sur lô®ducation, une vraie politique mise en place par la Ville qui se bat pour cela afin dôavoir une 

v®ritable ®cole publique ¨ Cergy, faisant en sorte que la Ville dispose de lôensemble des moyens 

nécessaires pour que les enfants Cergyssois puissent bénéficier des meilleurs conditions scolaires. Il 

affirme que côest cette politique l¨ que la Majorit® veut mettre en place. Elle est donc diff®rente, et 

consid¯re quôil ne faut pas entrer dans des « comptes dôapothicaires ». 

Et dôun point de vue technique - même si M. JEANDON sait que M. PAYET nôaime pas quôil lui 

donne des cours -, de dire que de baisser les imp¹ts de la taxe dôhabitation va permettre dôam®liorer 

lôattractivit® ®conomique, il lui rappelle que ce ne sont pas les mêmes taux ni les mêmes référents 

faisant quôaujourdôhui, une entreprise vienne sôinstaller ¨ Cergy-Pontoise. Il pense que là encore, il ne 

faut pas faire dôamalgame permettant de faire quôau final, cela am¯ne à entrer dans des logiques 

populistes dangereuses pour lô®quilibre de cette soci®t®. 

 

 

M. LEFEBVRE prend la parole pour apporter quelques mots complémentaires. En effet, renvoyant à 

M. PAYET, il pourrait dire quô¨ la vue des faits et des r®alit®s, lôOpposition aurait pu changer de 

position en un an. Ne serait-ce, dit-il parce quôun certain nombre dô®lus ®tait pr®sent quelques heures 

auparavant pour lôinauguration de la place des Genottes, repr®sentant un investissement de 480 000 

euros dont la moitié soutenu par la R®gion. Il rappelle au passage, que cela faisait partie dôune 

convention de renouvellement urbain quôil avait sign® avec Jean-Paul HUCHON, type de 

financement qui dôailleurs, ne serait plus possible demain puisque la Majorit® gouvernementale 

soutenue par M. PAYET, est en train dôexpliquer que ce type de cofinancement ferait faire trop de 

dépenses publiques et serait trop complexe. A cette occasion, il signale simplement que si demain, la 

R®gion ne peut plus financer ce type dôaction, comme elle lôa fait avec le Département pour le 

gymnase de la Butte ¨ Eragny, cela veut dire quôil ne sera plus possible de le faire. Et il faut que les 

habitants de ce quartier le sachent. 

Aussi, il considère que M. PAYET aurait pu changer de position, car la Majorité a dit une chose en 

2009. En effet, lôaugmentation dôimp¹t a ®t® expliqu®e et justifi®e sur un point, que lôOpposition 

reconnait dôailleurs, sôagissant de la priorit® donn®e ¨ des investissements sur Cergy qui sont de deux 

types. Les équipements publics complémentaires dont la population a besoin, comme ce qui est lancé 

au Moulin à Vent avec le pôle de tennis ou encore la reconstruction du gymnase des Touleuses, ainsi 

les investissements de proximité dans les quartiers qui changent la vie des gens au quotidien. Et la 

Majorit® a toujours dit que cette augmentation dôimp¹t - y compris par prudence par rapport aux 

projets gouvernementaux -, avait pour objet dôaugmenter la capacit® dôautofinancement de la Ville et 

notamment pour maintenir son endettement, quôen dôautres temps, la Droite avait reproch® ¨ M. 

LEFEBVRE dôaugmenter, ¨ un niveau extr°mement raisonnable et satisfaisant de 20 millions 

dôeuros. Côest pour cela, quôil dit bien que lôOpposition reconna´t que côest pour lôinvestissement, car 
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il nôimagine pas une seconde dans le discours traditionnel de la Droite, que lôon vienne lui expliquer 

quôil faudrait faire de la dette pour financer du fonctionnement, car côest bien pour financer de 

lôinvestissement. Aussi, il consid¯re quôau regard de ces r®alit®s, lôOpposition aurait pu changer de 

fonctionnement. 

 

Il comprend parfaitement que lôOpposition ne vote pas ces taux, et ne lui demande pas, mais puisque 

M. PAYET a avanc® lôid®e - quôil a d®j¨ d®velopp®e lôann®e derni¯re -, que cô®tait ¨ la fois une faute 

politique et ®conomique, il sôen explique. Sur la faute politique, dit-il, on verra bien. Il précise que la 

« fronde » fiscale dont a parlé M. PAYET, il ne lôa pas vue, ni entendue, ni lue. Il a dôailleurs eu lors 

dôun pr®c®dent Conseil Municipal et dans de pr®c®dentes manifestations, lôoccasion de dire quôil nôy 

avait pas eu cette r®volte, et notamment ¨ lôarriv®e des feuilles dôimp¹t. Par contre, il reconnait avoir 

eu assez régulièrement des interpellations disant : « puisque vous avez augmenté les impôts, nous, ce 

que nous souhaitons, côest que cela marche ». Ceci veut donc dire, que les Cergyssois sont 

susceptibles de comprendre pourquoi ils payent de lôimp¹t et ¨ quoi cela sert ¨ partir du moment o½, 

ils en voient le r®sultat dans lô®volution de la Ville ou dans le fonctionnement des services publics. Par 

ailleurs, il rappelle quôun certain nombre de concitoyens sont exon®r®s de ces hausses dôimp¹ts, et en 

particulier les plus fragiles. Pour cela, il signale à M. PAYET quôil est possible de retrouver le chiffre 

de celles et ceux dont la taxe dôhabitation est plafonn®e, d®grev®e ou totalement exon®r®e.  

 

Effectivement, dit-il, ce nôest pas lôhabitude de la Droite de demander un peu plus ¨ ceux qui ont plus, 

pour rendre plus de services publics ¨ ceux qui nôont rien et qui parfois m°me nôont seulement que le 

service public. 

 

Pour conclure, il explique deux choses. Tout dôabord, sôil y a effectivit® du plan de relance ¨ Cergy, 

côest gr©ce ¨ la Ville ou ¨ la R®gion, et sur des projets que lôOpposition a combattus. Grâce à la 

Région cela concerne une visite effectuée récemment - et dôailleurs Patrick DEVEDJIAN lôa bien 

reconnu puisque le projet nôa pu d®marrer que gr©ce au soutien de la R®gion qui a apport® 5 millions 

dôeuros. De plus, et il insiste : le projet de réforme territoriale prévoit juste que la Région ne pourra 

plus financer en dehors de ses comp®tences strictes, et il se demande alors comment fera lôEtat. 

 

Deuxi¯mement, il signale bien que lôendroit o½ il y a aujourdôhui le plus de grues et le plus dôactivité 

®conomique est ¨ la Croix Petit. Et en cette p®riode de crise, il pense quôheureusement, il y a six 

immeubles en construction aujourdôhui sur cette zone, ainsi quôun septi¯me qui est en train dô°tre 

d®moli (côest dôailleurs le dernier). 

 

Quant à la question de responsabilité politique, il invite les élus à aller sur des sites Internet publics. 

Aussi, il invite les uns et les autres ¨ aller sur le site du Minist¯re de lôEconomie o½ lôon peut trouver 

un document qui est le programme de redressement des finances publiques que le Gouvernement a 

adress® ¨ la fin du mois de Janvier ¨ lôUnion Europ®enne, puisquôil sôest engag® ¨ ramener le d®ficit 

public à 3 % en 2013. Il pense que côest un document int®ressant ¨ lire, qui selon lui repose quelque 

peu sur la méthode Cou® et sôappuie sur deux postulats simples. Le premier est le fait que toute 

augmentation des pr®l¯vements obligatoires freinerait la croissance, ce qui signifie que côest un plan 

de retour ¨ lô®quilibre sans mesures de recettes. Et donc le reste concerne la maîtrise de la dépense 

publique ¨ des niveaux et des hauteurs qui nôont jamais ®t® faits depuis 20 ans. Mais cela ne sôappelle 

pas un plan de rigueur. En revanche, pour la baisse des transferts sociaux, la baisse des 

investissements publics ou encore la baisse de la masse salariale de la fonction publique, on oublie de 

dire quôelle a un impact consid®rable sur la croissance. Et par rapport ¨ ce document, il invite les ®lus 

à aller sur un autre site public, celui de la Cour des Comptes, et à regarder lôinsertion sur la situation 

des finances publiques, qui est dans le rapport public annuel. Comportant 24 pages facilement lisibles, 

il explique que la Cour des Comptes montre quôil nôy a pas de voie de redressement des finances 

publiques en dehors de prélèvements supplémentaires notamment sur le plan social mais également 

sur le plan budg®taire. Et dôautre part, le ç tableau » qui est dressé relatif à la situation des finances 

publiques, d®montre ¨ lô®vidence que la crise nôest pas responsable aujourdôhui des 145 milliards de 

d®ficit budg®taire de lôann®e 2009. Et la Cour a m°me indiqu® que le d®ficit structurel sô®tait aggrav® 

en 2009. En conclusion de cette insertion, et M. LEFEBVRE terminera sur ce propos - car cela 

revient ¨ la demande de lôOpposition de dire « endettez-vous » - il explique quôen 2002 la dette 

publique française était de 1 000 milliards, précisant que cette année était le retour de la Droite au 
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Gouvernement. En 2013, sur la trajectoire actuelle, cela représentera 2 000 milliards. Cela veut donc 

dire quôen 10 ans de gestion, ces 1 000 milliards de dette pèseront sur les générations futures, insistant 

sur le fait que cela ne rel¯ve pas dôune gestion socialiste. Selon lui, et l¨ o½ la situation est grave, côest 

que la charge annuelle dôint®r°ts de cette dette sera ®gale ¨ deux fois le montant de lôimp¹t sur le 

revenu et à la totalité du montant de la CSG. Il démontre ainsi que nous arrivons à des échelles de 

d®rives des finances publiques, et quô¨ un moment donn®, il faut chercher qui en est le responsable. 

Il conclut que sur le fait dôavoir des le­ons ¨ la fois de politique ®conomique et de gestion des finances 

publiques par des gens qui soutiennent une politique donnant ce résultat, ce qui est parfaitement bien 

décrit par la Cour de Comptes, il nôa aucun complexe ¨ ce sujet et ajoute quôil pourrait m°me 

poursuivre longuement ce d®bat. Aussi, il consid¯re que lôOpposition a ouvert ce d®bat, quôil y a 

r®pondu, et pense quôelle nôaura pas le dernier mot mais lui laissera la possibilit® de r®pondre après 

lui. Il pense dôailleurs que cela fait aujourdôhui partie du d®bat public. Et comme lôa dit justement M. 

JEANDON, la Majorit® a un projet de service public, des projets dôinvestissements sur la Ville, et 

sôest donn®e les moyens de les financer sur ce mandat. La discussion du budget 2010 a montré que la 

Majorité était en ligne avec ses prévisions, c'est-à-dire quôelle ma´trise la d®pense de fonctionnement, 

quôelle r®organise les services et quôelle am®liore le service public. Il explique quôelle poursuit sa 

logique dôinvestissement et affirme quôelle ne laissera pas ¨ ceux qui lui succ¯deront demain une Ville 

surendett®e comme dôautres coll¯gues lôont trouv®e, par exemple ¨ Goussainville. A ce sujet, il pr®cise 

que cette ville de 30 000 habitants, a aujourdôhui 25 millions dôeuros de dettes et quôelle en aura 40 

millions lôann®e prochaine, ¨ raison des engagements pris par lô®quipe pr®c®dente. Il consid¯re que 

bien ®videmment, ®tant dans cette situation, on ne peut rien faire dôautre que ce que va faire la Grèce 

prochainement, c'est-à-dire r®duire les services publics, car il nôy a pas de marge pour pr®lever les 

imp¹ts suppl®mentaires. Il pr®tend donc quôil ne faut pas aller dans cette perspective, et côest pour cela 

quôil invite ses coll¯gues ¨ adopter les taux, qui sont ceux de 2010, de 2009 et qui seront les mêmes en 

2011, 2012, 2013 et 2014 comme la Majorit® sôy est engag®e. 

 

 

M. PAYET pensait que la nouvelle ann®e serait lôoccasion de d®bats plus consensuels, ou du moins 

avec des approches beaucoup moins diabolisantes. Il comprend très bien que la Majorité est en 

campagne ®lectorale, et que côest son droit. Simplement, il consid¯re que M. JEANDON a mis en 

avant un ®l®ment important, et sur lequel il est enti¯rement dôaccord. En effet, il condamne tous les 

discours consistant ¨ diaboliser (il reprend le mot) lôimp¹t. Il explique que par ses origines, il est 

« pour è la redistribution, et affirme quôil en a b®n®fici® ¨ titre personnel. Il consid¯re que sôil nôy avait 

pas eu dôimp¹ts ou de redistribution sociale, il nôaurait pas fait les ®tudes quôil a faites. Il est donc le 

premier ¨ consid®rer quôil faut r®habiliter lôimp¹t. Mais au contraire, il pense que lôimp¹t ne peut °tre 

r®habilit® que sôil est efficace et utilis® avec intelligence. Et dans une ville comme Cergy, où tous les 

probl¯mes sôaccumulent, o½ effectivement il y a beaucoup de poches de mis¯re, o½ il faut mettre en 

place des politiques de solidarit® actives et o½ il faut aider les plus d®munis, il croit quôun taux 

dôimposition (ou plut¹t une pression fiscale) de 510.00 euros par habitant - alors que dans tout le reste 

de la France, ce niveau est à 462.00 euros pour des villes identiques - nôest pas une bonne chose. Il 

demande à M. LEFEBVRE de ne pas dire que lôOpposition est contre lôimp¹t et que côest la 

ritournelle traditionnelle de la Droite. Dôailleurs lôOpposition nôa pas pour vocation dans ce Conseil ¨ 

tenir le discours de la Droite ¨ lô®chelle nationale. Elle tient le discours des ®lecteurs qui ont vot® pour 

elle et celui de lôUnion pour les Cergyssois. Il rappelle que chacun, à titre personnel, a des convictions 

politiques. Certains sont de Droite, et dôautres ne le sont pas. Selon lui, il ne sôagit pas de d®fendre des 

convictions ou des discours politiques ¨ lô®chelle nationale. Aussi, et il le r®p¯te, il croit quôil faut 

r®habiliter lôimp¹t, et que pour cela, il faut des mesures efficaces et une politique de redistribution qui 

permette de d®velopper les politiques de solidarit® qui trouvent tout leur sens ¨ lô®chelle locale. Pour 

cela, dit-il, on peut tr¯s bien obtenir ces m°mes r®sultats ¨ hauteur de 28.5 millions dôeuros pour les 

recettes fiscales, comme cô®tait le cas lôann®e derni¯re, et quôil nôest pas n®cessaire dôaller jusquô¨ 

29.5 millions. 

 

 

Avant de passer la parole à M. MOTYL, M. LEFEBVRE précise à M. PAYET quôil nôest pas 

complètement anormal que dans des villes populaires comme Cergy, qui doivent faire face à un certain 

nombre de r®alit®s sociales et urbaines, le niveau de d®penses publiques soit sup®rieur ¨ ce quôil puisse 

être ailleurs. Effectivement, il regrette - ¨ raison des limites dans la p®r®quation que lôEtat organise 
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entre les villes riches et les villes pauvres - que dans les villes pauvres, il y ait plus de dépenses 

publiques et de besoin de dépenses publiques, et quôil faut aussi faire appel au contribuable local tout 

simplement parce que les transferts de p®r®quation de lôEtat ne sont pas suffisants. Ainsi, il peut aussi 

renvoyer le sujet par rapport à la politique poursuivie sur ce plan par le Gouvernement, car côest quand 

même lui qui décide de la répartition des ressources entre les Collectivités. Il cède la parole à M. 

MOTYL et propose de passer au vote pour ces deux délibérations. 

 

 

Sans esp®rer disposer dôun dialogue consensuel, M. MOTYL remarque quôentre la première et la 

deuxième intervention de M. PAYET il y a un infl®chissement tr¯s net. Il lui rappelle quôil a 

commenc® par rappeler ¨ quel point lôapplication dôune politique fiscale intelligente avait aid® des 

gens qui venaient comme lui dôun milieu fragile ¨ se sortir de lôorni¯re. Aussi, il affirme quôil est tout 

¨ fait naturel quôil soutienne ce genre de proposition. En revanche, ce qui lô®tonne quelque peu dans 

son intervention est le fait que M. PAYET sôaffranchisse de ses engagements politiques en demandant 

¨ la Majorit® si elle est en campagne ®lectorale alors quôil sait tr¯s bien quôelle lôest, et que 

lôOpposition aussi. Et il lui semble aujourdôhui que m°me si M. PAYET ne le revendique pas aussi 

franchement quôil lôa fait lors des derniers Conseils Municipaux, - et côest peut-°tre parce quôil 

accueille de nouveaux conseillers - quôil ne serait peut-être pas forcément très heureux de se retrouver 

aussi clairement affich® dans une Opposition Municipale de lôUMP quôil repr®sente manifestement. 

M. MOTYL considère donc que puisque M. PAYET est ¨ lôUMP, il d®fend les m°mes positions que 

celles du Gouvernement en mati¯re de politique fiscale et ®conomique, ce qui lôa men® ¨ conduire des 

politiques économiques dont le résultat a été expliqué par M. LEFEBVRE et M. JEANDON. 

 

 

M. LEFEVBRE met aux voix les délibérations. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 VU le Code Général des Impôts, 

 

 Considérant quôil convient de d®gager des ressources suppl®mentaires n®cessaires ¨ 

lô®quilibre budg®taire, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Contre : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - FIXE les taux dôimposition des trois taxes directes locales pour lôann®e 2010 : 

 

- Taxe dôhabitation : 12,01% 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 25,68% 

- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 34,22% 

 

 

2-  DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au budget primitif 2010 sur la nature 7311. 

 

 

3. Vote du taux dôimposition de la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res 2010 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 VU la loi de finances initiale pour 2004,  

 VU le Code Général des Impôts, 
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 VU lôinstruction budg®taire et comptable M14, 

 

 Considérant que la loi de finances initiale pour 2004 a modifié le dispositif en confiant aux 

communes et à leurs groupements le vote du taux de taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res et ce ¨ 

compter de 2005,  

 Considérant que les communes doivent obligatoirement fixer le taux de la taxe avant le 

31mars, 

 Considérant la volonté de reconduire, en 2010, le taux dôimposition de la taxe dôenl¯vement 

des ordures ménagères 2009, soit 7,90 %, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Contre : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - RECONDUIT le taux dôimposition de la taxe dôenl¯vement des ordures ménagères 2009, pour 

lôann®e 2010 soit 7,90 %. 

 

2 - DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au Budget primitif 2009 sur la nature 7331. 

 

 

4. Modification du périmètre scolaire 

 

 

M. SANGARÉ rappelle que cette délibération porte sur le périmètre scolaire de Cergy. Il se réjouit 

®galement que lôimp¹t puisse servir ¨ mettre en place un v®ritable service public et que les 

®quipements soient l¨. Concernant lôefficacit® de lôutilisation de lôimp¹t, il aimerait rebondir sur ce 

thème pour dire que sur lô®ducation, il pense quô¨ Cergy, tout le monde voit bien que lôargent est bien 

utilis® et que les r®sultats sont l¨. En effet, il constate quôau niveau de lô®cole, la Ville maintient 

toujours son exigence de qualit® et quôelle fait en sorte que tous les enfants de Cergy puissent avoir 

une r®ussite aussi bien scolaire quô®ducative dans cette ville. 

 

Cela nô®tonnera donc personne que la modification propos®e sur le p®rim¯tre scolaire, aille toujours 

dans le m°me sens, celui de la qualit® de lô®ducation sur Cergy et de la qualité de ce que la Ville 

investit dans les écoles. Aussi, la ville de Cergy a toujours pu accueillir dans de bonnes conditions, 

tant en terme dôeffectif par classe que de moyens allou®s aux ®coles maternelles et ®l®mentaires, les 

enfants scolarisés dans le 1
er
 degré. On constate depuis plusieurs années une augmentation du nombre 

dô®l¯ves qui ne doit en aucune fa­on °tre pr®judiciable ¨ la qualit® de lôenseignement re­u par les 

enfants de Cergy. 

 

Dans ce contexte de contraintes que subit aujourdôhui lôEducation Nationale, la ville de Cergy 

r®affirme sa volont® de maintenir la carte scolaire qui appara´t comme lôun des facteurs majeurs 

concourant ¨ favoriser lô®quilibre social entre les diff®rents groupes scolaires et les diff®rents quartiers 

de la Ville. Mais la Ville ne souhaite pas que les évolutions de la carte scolaire servent de palliatif et 

de variable dôajustement au manque de moyens allou®s par lôEducation Nationale au d®triment de la 

relation que les familles établissent avec une école et son équipe éducative. 

 

Côest dans cette perspective et dans un souci de maintien dôeffectifs ma´tris®s et ®quilibr®s garants 

dôun enseignement de qualit® quôil est propos® de faire ®voluer la carte scolaire pour la rentr®e 2010-

2011. Pour cette rentrée, il est proposé de modifier la carte scolaire des quartiers Coteaux, Grand 

Centre, Orée du Bois et Hauts de Cergy. Pour le quartier des Coteaux, la Ville modifie pour préparer 

dans de bonnes conditions la scolarisation des enfants des futurs habitants du nouveau quartier de la 

Croix Petit. Pour lôOr®e du Bois, il sôagit de mieux ®quilibrer les effectifs au niveau du groupe 

scolaire, en raison des tensions dôores et d®j¨ constat®es ¨ lô®cole maternelle des Plants. Quant aux 

Hauts de Cergy, la modification des périmètres se justifie par les tensions actuelles aussi bien au 

niveau ®l®mentaire quô¨ la maternelle du Terroir. 
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Bien entendu, ces modifications seront accompagn®es par un dispositif dôinformation en direction des 

parents dô®l¯ves ®lus et des familles concernées. M. SANGARÉ donne lecture des différentes 

modifications :  

- au niveau du quartier des coteaux, il est demandé que les enfants de la rue de Bleuets, de la rue 

des Coquelicots, de la rue des Jonquilles, des Primevères et des Violettes qui étaient 

aujourdôhui associ®s au secteur des Chemins du Puits puissent °tre propos®s, uniquement pour 

les nouveaux inscrits, ¨ lô®cole du Village, 

- au niveau de la rue du Fond des Ponceaux (n°1 à 15), de la rue du Moutier (n°1 à 9), de la rue 

du fond du Ponceau (lot B Vinci) et de la rue de la Pierre Miclave (lot B1 Valestis), il est 

propos® dôaller ¨ lô®cole du Village pour les deux premiers et les deux derniers ¨ lô®cole du 

Ponceau, 

- au niveau du quartier Grand Centre et de lôOr®e du Bois, les Plants Mauves, les Plants 

Pourpres et les Plants Verts, anciennement sur les Plants, il est proposé le secteur des 

Touleuses, 

- quant au quartier des Hauts de Cergy, lôavenue des H®rons qui partait au Terroir, il est propos® 
le Bontemps, ainsi que lôall®e des Courlis, le chemin des Pilets, le square du Chevallier 

Gambette et lôall®e du Tournepierre. 

 

Il est donc demand® au Conseil Municipal dôautoriser M. le Maire ¨ modifier le p®rim¯tre des groupes 

scolaires du Ponceau, du Village, du chemin Dupuis, des Plants, des Touleuses, du Bontemps et du 

Terroir dôapr¯s le tableau qui vient dô°tre d®crit.  

 

De plus, dôappliquer ce p®rim¯tre exclusivement aux familles inscrivant un premier enfant dans lôune 

des écoles concernées ou aux familles volontaires qui souhaiteraient bénéficier de cette nouvelle 

définition de carte.  

 

Dôappliquer la r¯gle du suivi de fratrie ¨ toutes les familles concern®es qui le souhaitent. 

 

Concernant cette modification, M. SANGARÉ précise que les conséquences budgétaires sont nulles. 

 

 

Jacques VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient pour ce vote. 

 

 

M. LEFEBVRE informe juste le Conseil que M. SANGARÉ a r®cemment rencontr® lôInspecteur de 

lôAcad®mie. Il informe avoir laiss® de c¹t® la situation g®n®rale sur les enveloppes disponibles dans le 

Département pour aborder les conditions dôorganisation de la prochaine rentr®e. Et en particulier les 

cons®quences qui seraient tir®es par lôEducation Nationale dans les cr®ations et les suppressions de 

classes dans les ®coles. A ce titre, il se permet dôinsister sur un point simple et pré-note au passage de 

lôabstention de lôOpposition montrant quôun certain nombre de choses sont comprises sur les 

d®marches de la Majorit® et notamment sur la volont® dô®quilibrage d®mographique des groupes 

scolaires pour que les conditions de travail y soient bonnes, et ®viter dôavoir des groupes surcharg®s 

qui de toute fa­on, finiraient m®caniquement par aboutir ¨ des classes surcharg®es. Il a dôailleurs tr¯s 

clairement indiqu® ¨ lôInspecteur de lôAcad®mie qui en ®tait pleinement dôaccord, que ces nouveaux 

p®rim¯tres ne pouvaient sôinscrire uniquement pour le futur des familles et quôil nôest pas question de 

faire changer de groupe scolaire, sauf demande de leur part. En effet, pour toutes les familles dont les 

enfants sont actuellement inscrits (et quel que soit le cycle) dans une école, la Ville garantirait alors la 

continuit® familiale. Autrement dit, lorsquôun enfant est ¨ lô®cole primaire des Plants, un autre enfant 

de la m°me famille sera ¨ lô®cole maternelle de la m°me ®cole. LôInspecteur était donc entièrement 

dôaccord sur cet aspect et il a indiqu® ¨ M. LEFEBVRE que les créations nécessaires par rapport à 

lô®volution d®mographique de la Ville et en particulier dans lô®cole maternelle et primaire des 

Touleuses, au Ponceau et ¨ lô®cole primaire du Bontemps, étaient justifiées. 

 

Aussi, il réaffirme son attachement à la carte scolaire et à une logique en faveur des particuliers dans 

les secteurs où il y a de très nombreuses écoles à de très faibles distances afin de pouvoir raisonner sur 

des macro-secteurs permettant des fluidit®s. En effet, et côest ce quôil essaye de combattre, le fait 

quôavec la carte scolaire ce soit finalement le choix dôune ®cole qui ne correspond pas forc®ment ¨ un 
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projet pédagogique ou à une facilité géographique, mais plutôt un choix qui aurait comme effet de ne 

plus avoir de mixit® sociale et culturelle dans les ®coles de Cergy. Concernant lôaffaire des Plants et 

des Touleuses, il a dôailleurs indiqu® que si certains pr®f®raient mettre leurs enfants ¨ lô®cole des 

Touleuses à partir du moment où cela concourrait à ce que les effectifs moyens par classe à Cergy 

restent ¨ 23 ®l¯ves par classe, il nôy avait pas de probl¯mes. En revanche, ce qui est contestable est le 

fait quôau sein dôune ®cole, il y ait une moyenne de certaines classes ¨ 20 et dôautres ¨ 29, ce qui 

deviendrait compliqu®, en plus du fait quôil nôy ait pas de postes de soutien pour les ®l¯ves le plus en 

difficult®s, ce qui aiderait bien les professeurs des ®coles. Enfin, il se f®licite que lôInspecteur de 

lôAcad®mie ait cette approche des probl¯mes et cette ®coute de praticien et soumet la d®lib®ration aux 

votes.  

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU lôarticle 80 de la loi nÁ2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 

locales complétée par la circulaire du 10 septembre 2004, 

VU lôarticle L 212-7 du code de lôEducation, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Considérant que dans un souci de maintien dôeffectifs ma´tris®s et ®quilibr®s garants dôun 

enseignement de qualité, la carte scolaire pour la rentrée 2010-2011 doit évoluer, 

Considérant que pour la rentrée 2010-2011, il est proposé de modifier la carte scolaire des 

quartiers Coteaux, Grand Centre / Orée du Bois et  Hauts de Cergy, afin pour le premier de préparer 

dans de bonnes conditions la scolarisation des enfants des futurs habitants du nouveau quartier de la 

Croix Petit et pour les seconds dô®quilibrer les effectifs des groupes scolaires de ces quartiers en raison 

de tensions sur les locaux maternels aux Plants, maternels et élémentaires au Terroir, 

Considérant que ces modifications seront accompagn®es par un dispositif dôinformation en 

direction des parents dô®l¯ves ®lus et des familles concernées, 

  Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï AUTORISE la modification du périmètre des groupes scolaires du Ponceau, du Village, du 

Chemin Dupuis, des Plants , des Touleuses, du Bontemps et du Terroir selon le tableau ci-dessous : 

 

Quartier des Coteaux Ancienne école Nouvelle école 

Rue des Bleuets Chemin Dupuis Village 

Rue des Coquelicots Chemin Dupuis Village 

Rue des Jonquilles Chemin Dupuis Village 

Rue des Primevères Chemin Dupuis Village 

Rue des Violettes Chemine Dupuis Village 

Rue du Fond du Ponceau n° 1 à 15 Sans objet Village 

Rue du Moutier n° 1 à 9 Sans objet Village 

Rue du Fond du Ponceau( Lot B2 Vinci) Sans objet Ponceau 

Rue de la Pierre Miclave ( Lot B1 Valestis) Sans objet Ponceau 

Quartier Grand Centre/Orée du Bois Ancienne école Nouvelle école 

Plants Mauves  (n° 4) Plants Touleuses 

Plants Pourpres (n°1 et 2) Plants Touleuses 

Plants Verts (n° 1) Plants Touleuses 

Quartier des Hauts de Cergy adresse Ancienne école   Nouvelle école 

Avenue des Hérons (2 à 28) Terroir Bontemps 

Allée des Courlis Terroir Bontemps 

Chemin des Pilets Terroir Bontemps 

Square du Chevalier Gambette Terroir Bontemps 

Allée du Tournepierre Terroir Bontemps 
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2 ï DECIDE dôappliquer ce p®rim¯tre exclusivement aux familles inscrivant un premier enfant dans 

lôune des ®coles concern®es ou aux familles volontaires. 

 

3 ï DECIDE dôappliquer la r¯gle du suivi de fratries ¨ toutes les familles concern®es qui le souhaitent. 

 

 

5. Autorisation donn®e au Maire de signer un document dôurbanisme - Groupe scolaire des 

Chênes 

 

 

Bernard POTAILLON pr®cise quôil sôagit dôun d®p¹t dôune demande de permis de construire pour le 

groupe scolaire des Chênes, équipement qui nécessite une réhabilitation lourde, celle-ci 

sôaccompagnant dôune extension de 4 salles de classe pour la partie du groupe scolaire. Côest 

justement en fonction de cette carte scolaire et de lôarriv®e prochaine des enfants de la Croix Petit que 

ce groupe scolaire nécessite une extension. Il informe que pour la S.H.O.N, cette surface passera de 

3 104.98 m
2
 à 3 540.35 m

2
. Au regard des r¯gles de lôurbanisme, ces travaux n®cessitent un permis de 

construire. Il est donc demand® au Conseil Municipal dôautoriser le Maire ou son représentant à 

déposer une demande de permis de construire pour cet équipement. 

 

 

M. LECHAUDÉ déclare que pour son groupe, la fermeture du groupe scolaire des Chênes pour les 

travaux est compl¯tement injustifi®e, et ce nôest pas un scoop. En effet, la Majorité demande à 

autoriser de signer la demande de permis de construire. A ce titre, il rappelle à M. LEFEBVRE son 

engagement vis-à-vis des parents dô®l¯ves sur la dur®e de la fermeture du groupe scolaire des ch°nes 

qui est de deux ans. Aujourdôhui, le permis de construire nô®tant pas encore d®pos® apr¯s six mois de 

fermeture, il demande si le temps dôinstruire le permis et de r®aliser les travaux, lôouverture de ce 

groupe scolaire est-elle toujours dôactualit® pour la rentr®e 2011 ? Il se dit inquiet et demande à M. 

LEFEBVRE de faire le point sur ce chantier dès ce soir. De plus, il lui demande de prévenir si le 

planning de ce chantier d®rapait, et lui pr®cise quôil sera r®guli¯rement interrog® sur lôavancement de 

ce chantier au fil des Conseils Municipaux. 

 

 

M. LEFEBVRE r®pond quôil a ®t® amen® ¨ rencontrer lôarchitecte qui travaille sur ce dossier avec M. 

POTAILLON. Tout dôabord, il pense que les choses se passent bien pour les familles et les enfants 

concernés aux écoles du Chemin Dupuis, du Ponceau et des Linandes. Il affirme quôaujourdôhui, lôid®e 

quôon aurait rendu impossible la vie de ces familles en mettant le parcours scolaire de ces enfants en 

difficult® nôest juste quôune p®tition de principe. Aussi, rien ne permet de dire ¨ ce jour que la Majorité 

a fait un choix allant ¨ lôencontre de lôint®r°t des enfants. En tout cas, il ne voit pas sur quoi 

lôOpposition pourrait dire que cô®tait une erreur, qui dôailleurs p®nalise les gens. Deuxi¯mement (et il 

rappelle le débat qui a eu lieu avec M. SIBIEUDE), il confirme avoir toujours plaidé deux choses lors 

des travaux, et invite lôOpposition ¨ les d®couvrir lôampleur du chantier pour lui expliquer comment la 

Majorit® aurait pu faire autrement. Dôautant plus, et M. SIBIEUDE le sait bien, quôil est toujours 

difficile de faire fonctionner un établissement dans lequel il y a des travaux. Il lui conseille de se 

rapprocher de la principale du collège des Touleuses, pour lui expliquer comment il est difficile de 

faire fonctionner un coll¯ge lorsque lôon construit un internat à côté. Cela induit des problèmes de 

sécurité au quotidien, des nuisances sonores permanentes ainsi que des problèmes de poussière. Selon 

lui, il ®tait ®videmment normal quôapr¯s la phase de fermeture, il y ait une phase dô®tude. Et ¨ ce sujet, 

il rappelle quôun certain nombre dô®tudes ont d¾ °tre faites ¨ la fois sur le b©ti et sur les sols, et que 

cela a pris quelques mois pour justement avoir le projet le plus durable, le plus accessible et le plus 

pertinent. Ainsi, il rappelle que la décision lourde qui a été prise - y compris par rapport aux rumeurs 

entretenues par lôOpposition disant que lô®tablissement serait ferm® et quôil ne serait jamais r®ouvert - 

a quand m°me ®t® dôouvrir quatre classes suppl®mentaires, suite ¨ lôanalyse de lô®volution 

d®mographique de la Ville et de la poursuite dôurbanisation de ce secteur. Il rappelle que côest un 

projet architectural très intéressant et permet de rester à une école à « R + 1 è puisquôil sôagit de 

monter le niveau au-dessus de lô®cole maternelle. Ceci se fait dôailleurs dans une continuit® 

architecturale, avec à la fin un très beau projet, répondant à des objectifs en termes de maîtrise de 

lô®nergie et des co¾ts de maintenance extr°mement int®ressants. Et par rapport au calendrier, les 
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permis sont en cours de d®livrance puisquôils ont ®t® instruits, les dossiers de consultation des 

entreprises vont partir, le marché devrait être attribué au printemps et les travaux débuteront à la fin de 

ce printemps. A terme, comme la Majorit® sôy ®tait engag®e, ils se termineront pour la rentrée 2011 

date à laquelle le groupe scolaire sera ré-ouvert avec 16 classes. De plus, et plutôt que de modifier la 

carte scolaire - en particulier pour le Haut Ponceau qui basculera vers ce groupe scolaire rénové - il 

sera très proche et accessible par une passerelle. Ainsi cela ne perturbera pas les usages ancestraux 

dans les itinéraires des enfants. Aussi, il rassure M. LECHAUDÉ car tout se déroule comme prévu, et 

lôinvite ¨ constater lors de lôouverture de ce chantier quôil était impossible de faire autrement. De plus, 

puisque M. PAYET a rappel® quôil fallait bien utiliser lôargent public, il indique justement que la 

Majorit® a bien utilis® cet argent pour ®viter dôavoir un groupe scolaire compl¯tement ouvert pour trois 

classes et en le faisant fonctionner avec trois classes pendant une durée de chantier ce qui évite toute 

dépense supplémentaire. De plus, tous les moyens ont été pris pour accompagner les familles. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU le code de lôurbanisme et notamment son article R 421-14. 

 

Considérant que le groupe scolaire des Chênes avec ses logements est construit sur la parcelle 

CX 97 dôune surface globale de 8 461 mĮ, 

Considérant que le L.C.R. des Ch°nes est construit sur la parcelle cadastr®e AW 94 dôune 

surface globale de 4 865 m²., 

Considérant que ces deux équipements communaux nécessitent une réhabilitation lourde qui 

permettra dôadapter lô®quipement en capacit® et en qualit® pour permettre lôaccueil des habitants du 

quartier Croix Petit, 

Considérant que ces travaux nécessitent un dépôt de permis de construire au regard des règles 

dôurbanisme, 

 Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine. 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Contre : 8  (U.C.C.) ) 
 

1 - AUTORISE le maire ou son représentant à déposer une demande de Permis de Construire dans le 

cadre des travaux de réhabilitation du groupe scolaire des Chênes 

 

6. Demande de subvention aupr¯s de lôADEME Ile-de-France pour le financement dôun 

diagnostic bilan carbone et lô®laboration dôun plan climat 

 

 

M. STARY rappelle que cette délibération porte sur une demande de subvention aupr¯s de lôAgence 

de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie dôIle-de-France pour faire le plan climat et le bilan 

carbone sur les services et les b©timents de la Mairie. Ceci dans le cadre dôun projet de plus longue 

haleine, ¨ savoir lô®laboration dôun agenda 21 municipal, qui, au regard de ces travaux et de 

lôensemble des autres obligations dans cette d®marche, pourra °tre pr®sent® dôici 13 ¨ 14 mois. Il 

informe avoir eu le bilan carbone des territoires propos® par les Communaut®s dôAgglomérations, ce 

qui a permis dôavoir une premi¯re s®rie de chiffres et de pouvoir travailler sur ce point. Cela viendra 

compléter une démarche engagée depuis plusieurs mois et plusieurs années. Cette délibération vise 

donc à chercher des subventions dans le cadre dôun march® afin de trouver un prestataire pour aider la 

Ville à faire ce bilan carbone et ce plan climat. 

 

 

M. PAYET pense que côest une tr¯s bonne id®e et demande ¨ aller un peu plus loin. En effet, quand le 

plan climat a ®t® adopt®, il sôagissait de mobiliser toutes les ®nergies et dôint®resser ¨ la question du 

d®veloppement durable lôensemble des acteurs que sont les citoyens et le secteur public qui doivent y 

prendre une part importante. Aujourdôhui, dit-il, côest chose faite dans beaucoup dôAdministrations. Il 

pense que cela ne va pas assez loin, mais quôau moins côest un d®but, et quôil est effectivement tr¯s 
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important que Cergy sôy mette. Simplement, il propose dô®tendre lôexp®rience et les calculs du bilan 

carbone non seulement ¨ lôensemble des bâtiments publics sous la gestion municipale mais aussi à tout 

ce qui concerne ou contribue au bilan carbone de la Ville, comme par exemple les circulations douces 

et le plan de circulation de façon global à Cergy. De plus, une fois que les études seront faites, il 

sôagira de donner des chiffres les plus pr®cis possibles par poste, par nature et par ®tablissement pour 

en tirer les meilleures conclusions afin de faire en sorte que Cergy entre v®ritablement dans lôaire du 

développement durable. 

 

 

M. STARY r®pond quôil est dôaccord sur ce point. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

 Considérant que la ville de Cergy est impliquée sur les thématiques de développement 

durable depuis plusieurs années, 

 Considérant quôun diagnostic partag® de lôagenda 21 communal a ®t® r®alis® en 2007 et des 

initiatives sont conduites au sein de chaque direction de la ville, dans un objectif de maîtrise de 

consommation dô®nergie et de pr®servation de lôenvironnement.  

 Considérant que la ville souhaite aujourdôhui poursuivre cette d®marche par la r®alisation 

dôune ®tude bilan carbone de ses b©timents et services et lô®laboration dôun plan climat, 

 Considérant que la ville de Cergy va lancer un march® public pour le recrutement dôun 

cabinet dô®tude qui sera charg® de la r®alisation du bilan carbone des b©timents et services de la mairie 

et de lôaccompagnement de la collectivit® dans lô®laboration de son plan climat, 

 Considérant quôune demande de subvention ¨ hauteur maximum de 60 000 ú a ®t® effectu®e 

aupr¯s de lôADEME Ile de France, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son représentant à accomplir toutes les démarches nécessaires concernant 

le recouvrement de la subvention aupr¯s de lôADEME Ile de France. 

 

2 - DIT que les recettes correspondantes seront inscrites au Budget Primitif 2010 - Gestionnaire & 

Service 98 - Fonction 020 - nature 6042 

 

 

7. Subvention exceptionnelle ¨ lôASL 403 de la Bastide, en vue de travaux de s®curisation de son 

parking. Modification de la convention 

 

 

M. LEFEBVRE rappelle que pour ce type de subvention, ceux qui éventuellement habitent dans 

lôASL en question ne doivent pas prendre part aux votes. 

 

 

M. NICOLLET rappelle que cette d®lib®ration touche les b©timents K, L et M de la Bastide. Il sôagit 

dôune modification technique par rapport ¨ la d®lib®ration prise ¨ lôoccasion du Conseil Municipal de 

la fin du mois de novembre o½ cette subvention avait ®t® vot®e ¨ lôunanimit®. Il avait ®t® oubli® de 

porter ¨ la convention le fait quôil serait n®cessaire de verser la subvention en deux fois. Cela concerne 

donc la modification de deux lignes dans le projet de convention, où il a été ajouté à la page trois que 

la subvention serait versée en deux fois à raison de 50 % de son montant à la signature de la 

convention, le solde ®tant pay® ¨ la fin des travaux, alors quôil ®tait consid®r® un versement int®gral ¨ 

la cl¹ture. Il rappelle que cette d®lib®ration avait ®t® adopt®e ¨ lôunanimit® au mois de novembre. 
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M. VASSEUR indique que lôOpposition vote ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant que le Conseil Municipal du 20 novembre 2009 a accordé une subvention 

exceptionnelle ¨ lôASL 403 de la Bastide pour mener ¨ bien des travaux urgents de son parking afin 

dôam®liorer la gestion urbaine du quartier, 

Considérant quôafin de permettre ¨ lôASL de r®aliser ces travaux, il convient dôajuster le 

mode de versement de la subvention, 

 Considérant que cet ajustement rend nécessaire la modification de la convention, 

 Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine. 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï VOTE la modification de lôarticle 4 ç Engagement financier de la commune » de la convention 

relative ¨ lôattribution dôune subvention exceptionnelle au b®n®fice de lôASL 403 de la Bastide pour 

des travaux de sécurisation de parking ; cet article porte sur la possibilité de verser un acompte de 50% 

au démarrage des travaux le solde sera versé sur présentation des factures définitives. 

 

2 ï AUTORISE le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 

 

 

8. Versement de la 1
ère

 tranche de subventions aux associations intervenant dans le domaine de 

la santé 

 

 

Mme TONG-TONG rappelle le titre de la délibération. En effet, la ville de Cergy a choisi de soutenir 

lôinitiative locale qui contribue ¨ renforcer le lien social et les solidarit®s sur la Commune gr©ce ¨ 

lôengagement associatif et citoyen. Le soutien de la Ville prend notamment la forme de subvention 

pour aider les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois à conduire leurs actions 

dont les objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des 

Solidarités et de la proximité. 

Le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inférieures ou égales à 1 000.00 euros : versement en une fois au 1
er
 

trimestre de lôann®e, 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000.00 euros : versement en 

deux temps : 

o premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50 % de lôann®e N-1 afin 

de permettre ¨ nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans 

incidents de trésorerie, 

o versement du solde de la subvention au cours du deuxième semestre, après réception 

des rapports dôactivit®s et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et 

v®rification par les services sur lôatteinte des objectifs communs sôils ont ®t® 

déterminés. 

Il sôagit donc pour cette d®lib®ration de verser la premi¯re tranche aux associations du Planning 

Familial et de lôassociation ç Alcool Assistance La Croix dôOr » et les conséquences budgétaires 

concernent les crédits prévus au début 2010 de la DSP. 

 

 

Pour la suite des délibérations, M. LEFEBVRE rappelle quôelles sont importantes et demande aux 

élus référents de les exposer rapidement. 



 17 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Sant® publique pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue à 

renforcer le lien social et la solidarité,  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarit®s et 

de la Proximité, 

Considérant que le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 1000 ú : versement en une fois au 1
er
 trimestre de lôann®e 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000 ú : versement en 2 temps :  

- premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50% de lôann®e N-1 afin de 

permettre à nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans incidents de 

trésorerie  

- versement du solde de la subvention au cours du 2
ème

 semestre, après réception des 

rapports dôactivit®s et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et vérification par 

les services sur lôatteinte des objectifs communs sôils ont ®t® d®termin®s. 

Considérant les demandes formulées par les associations « Alcool assistance ï La Croix 

dôOr » et « Mouvement Français du Planning Familial», 

Considérant que ces associations qui agissent dans le domaine de la santé publique, de la 

prévention des comportements à risque, étaient déjà soutenues financièrement par la Ville au cours de 

lôann®e 2009, 

Considérant que ces associations interviennent auprès de populations de tous âges, certaines 

®tant plus sp®cialis®es autour de la pr®vention et lôaccompagnement de personnes souffrant de 

pathologies particulières : alcoolisme (Croix dôor), pr®vention (planning familial),  

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations suivantes : 

 

 Montant du 1
er
 versement 2010  

 

Subventions prévues pour 2010 

Alcool assistance ïLa croix dôor 

 

385 ú 385 ú 

Mouvement français du Planning 

Familial 

 

600 ú 

 

1 800ú 
 

Sous-Total 
 

985 ú 

 

2 185 ú 

 

2 - DIT que le montant total des subventions à verser aux associations, soit 985 ú, est à imputer 

sur le gestionnaire 85, chapitre 65, fonction 510, nature 6574. 

 

 

9. Versement dôune subvention ¨ lôAssociation ç Lire Vivre » intervenant dans le domaine du 

handicap 
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Mme ROMDHANI ne fera pas de pr®sentation m°me si la Mairie travaille en lien avec lôAssociation 

depuis maintenant plus de trois ans, tout du moins depuis quôelle est entr®e dans ce mandat. Il sôagit de 

subventionner à la même hauteur que les années précédentes. Cependant, dans le cadre du handicap, 

elle souligne quôune ®tude est parue dans lôExpress ce mois-ci concernant les villes les plus 

accessibles du Val dôOise. Aussi, elle tient ¨ annoncer que la ville de Cergy est la quatri¯me ville sur 

ce point et quôelle continuera ¨ travailler dans ce domaine afin de pouvoir °tre la ville la plus 

accessible dôIle-de-France ¨ court terme. Elle reconna´t que côest un vaste projet, mais pense que la 

Ville pourra y arriver, notamment gr©ce ¨ lôaugmentation des imp¹ts, et pense que le contribuable 

participera à ce « mieux vivre ensemble ». 

 

 

M. LEFEBVRE reconna´t quôil y a encore des progr¯s ¨ faire, mais quôils seront faits. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Sant® publique pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue ¨ 

renforcer le lien social et la solidarité,  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarit®s et 

de la Proximité, 

 

Considérant que le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 1000 ú : versement en une fois au 1
er
 trimestre de lôann®e 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000 ú : versement en 2 temps :  

- premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50% de lôann®e N-1 afin de 

permettre ¨ nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans incidents de 

trésorerie  

- versement du solde de la subvention au cours du 2
ème

 semestre, après réception des 

rapports dôactivit®s et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et vérification par 

les services sur lôatteinte des objectifs communs sôils ont ®t® d®termin®s. 

 Considérant la demande de subvention formul®e par lôassociation ç Lire Vivre », 

 Considérant que cette association intervient au service des malades et autres personnes 

souffrant de handicap hospitalis®s ¨ lôh¹pital de Pontoise et quôelle leur met ¨ disposition des livres et 

revues afin de rendre leur quotidien plus agréable, 

Considérant que cette association était déjà soutenue financièrement par la Ville au cours de 

lôann®e 2009., 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - APPROUVE le versement dôune subvention de fonctionnement 2010 dôun montant de 305 ú à 

lôassociation ç Lire Vivre » 

 

2 - DIT que les crédits sont prévus au Budget Primitif 2010 imputé sur le gestionnaire 85, chapitre 65, 

fonction 521, nature 6574. 

 

 

10. Versement de la 1
ère

 tranche de subvention ¨ lôAssociation ç Familles Services » intervenant 

dans le maintien à domicile des retraites 
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Mme KARRANSING rappelle que la Mairie travaille avec cette association depuis plusieurs années. 

Il sôagit dans cette d®lib®ration de voter une attribution dôun montant de 1 000.00 euros. Elle tient 

aussi à préciser que parmi tout le travail qui sera fait sur la politique « sénior », le maintien à domicile 

sera revisit®. Aussi, elle indique que toutes les actions seront reconduites et quôil y aura prochainement 

des modifications. 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Sant® publique pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue ¨ 

renforcer le lien social et la solidarité,  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarités et 

de la Proximité, 

Considérant que le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 1000 ú : versement en une fois au 1
er
 trimestre de lôann®e 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000 ú : versement en 2 temps :  

- premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50% de lôann®e N-1 afin de 

permettre ¨ nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans incidents de 

trésorerie  

- versement du solde de la subvention au cours du 2
ème

 semestre, après réception des 

rapports dôactivit®s et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et vérification par 

les services sur lôatteinte des objectifs communs sôils ont ®t® d®termin®s. 

 Considérant la demande de subvention formul®e par lôassociation ç Familles services », 

 Considérant que cette association agit dans le domaine du maintien à domicile des personnes 

retrait®es et ®tait d®j¨ soutenue financi¯rement par la Ville au cours de lôann®e 2009., 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1- APPROUVE le premier versement dôune subvention de fonctionnement 2010 dôun montant de 1 

000 ú ¨ lôassociation ç Familles services », 

 

2 - DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2010 à imputer sur le gestionnaire 85, chapitre 

65, fonction 61, nature 6574. 

 

 

11. Versement de la 1
ère

 tranche de subventions 2010 aux Associations intervenant dans le 

domaine de lôaction sociale et du soutien aux familles 

 

 

M. JEANDON rappelle quôil sôagit de verser deux subventions ¨ deux Associations qui interviennent 

dans le champ de soutien aux personnes et aux familles en difficulté. La première concerne 

lôAssociation des ç Voyageurs Gadgés » qui accompagne les gens du voyage dans leur processus 

dôinsertion. Et la seconde concerne lôAssociation ç Entraide protestante » très impliquée dans 

lôaccompagnement des personnes qui demandent lôasile.  

 

Le Conseil Municipal, 
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 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Sant® publique pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue ¨ 

renforcer le lien social et la solidarité,  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarités et 

de la Proximité, 

Considérant que le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 1000 ú : versement en une fois au 1
er
 trimestre de lôann®e 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000 ú : versement en 2 temps :  

premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50% de lôann®e N-1 afin de permettre à 

nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans incidents de tr®sorerie  

versement du solde de la subvention au cours du 2
ème

 semestre, apr¯s r®ception des rapports dôactivit®s 

et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et v®rification par les services sur lôatteinte des 

objectifs communs sôils ont ®t® d®termin®s. 

 

 Considérant les demandes de subventions formulées par les associations « Association 

Départementale des Voyageurs Gadgés (AVDOG) et «  Entraide Protestante », 

 Considérant que ces associations interviennent sur le champ du soutien aux personnes et aux 

familles en difficult® et ®taient d®j¨ soutenues financi¯rement par la Ville au cours de lôann®e 2009, 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations suivantes : 

 

 

 

Montant du 1
er
 versement 2010 

 

Subventions prévues pour 2010 

Association départementale des 

Voyageurs Gadgés (ADVOG) 

 

 

305 ú 

 

305 ú 

Entraide Protestante 

 

2 000 ú 4 000 ú 

Sous-total 2 305 ú 4 305 ú 

 

2 - DIT que les crédits sont prévus au Budget Primitif  2010 pour un montant total de 2 305ú à 

imputer sur le gestionnaire 85, chapitre 65, fonction 520, nature 6574. 
 

 

12. Versement dôune subvention et convention annuelle dôobjectifs avec lôAssociation ç Ecole et 

Vie Locale » 

 

 

Mme ESCOBAR rappelle que cette Association est bien connue sur la ville de Cergy et quôelle 

intervient au sein des établissements scolaires pour accompagner les jeunes dans leur parcours 

professionnel et notamment la d®couverte du monde de lôentreprise. Il est donc propos® de voter une 

subvention de 4 150.00 euros correspondant à 50 % de la subvention totale et de signer la convention. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
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VU la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

lôadministration, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

  Considérant la volont® de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales en sôappuyant 

sur lôengagement associatif et citoyen, qui contribue ¨ renforcer le lien social et les solidarités sur la 

commune.  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarit®s et 

de la Proximité, 

Considérant que le soutien de la ville prend notamment la forme de subvention pour aider les 

associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarit®s et 

de la Proximité.  

Considérant quô¨ ce titre elle maintient son appui ¨ lôassociation Ecole et vie locale avec 

laquelle elle entretient un partenariat régulier et actif. 

 

Considérant que cette association réalise, organise et anime des échanges école/entreprise 

pour aider les élèves des collèges et lycées à mieux comprendre leur environnement économique et 

social 

Considérant que les actions menées pendant la période précédente, soit en 2009, ont été en 

concordance avec les objectifs convenus et lôassociation nous a fourni les ®l®ments financiers et 

dôactivit®s pour lôann®e N-1 permettant dô®valuer la pertinence de son action en faveur des cergyssois. 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 
 

1 - RENOUVELLE la convention avec lôassociation Ecole et vie Locale pour lôann®e 2010  

 

2 - AUTORISE le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

 

3 - APPROUVE un premier versement de subvention dôun montant de  4 150ú correspondant ¨ 50% 

du montant de la subvention accord®e au cours de lôann®e N-1. 

 

4 - DIT que le solde de cette subvention sera versé au cours du second semestre après réception par les 

services municipaux des rapports financiers et dôactivit® de lôann®e pr®c®dente, conform®ment aux 

termes de la convention.  

 

5 - DIT que les dépenses inscrites au BP 2010 - Gestionnaire 85 ï fonction 22 1 ï Nature 6574 ï 

Service 93. 

 

 

13. Convention annuelle et premier versement de la subvention à « lôAssociation Pour la 

Rencontre » (APR) 

 

 

Mme ESCOBAR rappelle quôil sôagit de nouveau dôune Association partenaire de la politique 

publique en direction de la jeunesse. Il sôagit l¨ de signer la convention annuelle dôobjectifs pour un 

premier versement, de la m°me fa­on que la d®lib®ration pr®c®dente, dôun montant de 6 250.00 euros 

correspondant à 50 % du montant de la convention. Tout ceci avec des activités et des objectifs 

détaillés dans le corps de la note. 

 

 

M. VASSEUR indique quôil conna´t le ç V.V. Mondial Foot è, mais quôil ne conna´t pas 

« Afreelovers è. Aussi il voudrait savoir le nom des b®n®ficiaires de cette Association et dôo½ viennent 



 22 

les fonds en particulier les fonds propres. Il ajoute quôil serait bon que la prochaine fois quôil aura ¨ 

voter pour ce genre de chose, il y ait des bilans dôactivit®s et financiers afin de savoir pour quoi il vote. 

 

 

Mme ESCOBAR pr®cise quôun rapport dôactivit® et un bilan financier sont toujours délivrés par les 

Associations avec lesquelles la commune est en convention. LôAssociation APR sôadresse ¨ 

lôensemble des jeunes de toute la Ville et d®veloppe principalement des activit®s sur la maison de 

quartier « Axe Majeur è, et du m°me temps, elle rayonne ¨ lô®chelle de la Ville. Aussi, elle informe 

que le nombre de jeunes est très élevé.  

 

Concernant « Afreelovers è, elle indique que côest une soir®e tr¯s int®ressante puisquôelle aborde le 

th¯me de lôamour de la danse entre les jeunes. Elle permet aussi dôaborder les questions de sexualit® et 

dô®galit® hommes-femmes qui sont très chers à la Ville. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 

lôadministration, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant la demande formul®e par lôassociation pour la rencontre (APR), 

Considérant les actions menées par cette association auprès des cergyssois et cergyssoises, 

  Considérant que la convention pr®c®dente de lôassociation APR a pris fin en 2009, 

 Considérant quôil est propos® de reconduire une convention annuelle avec cette association 

en retenant 3 actions déjà mises en oeuvre et à la même hauteur de subvention, 

 Considérant que les services de la Ville et lôassociation mettront ¨ profit cette ann®e pour 

travailler sur les projets et les d®veloppements souhait®s de part et dôautre, 

 Considérant quôen 2011, une nouvelle convention pluriannuelle pourrait °tre ainsi propos®e 

qui définira les nouvelles modalités de ce partenariat.  

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï AUTORISE le maire ou son repr®sentant ¨ signer la convention annuelle avec lôAssociation Pour 

la Rencontre (APR). 

 

2 ï APPROUVE un premier versement de 6 250 ú correspondant ¨ la moiti® de la subvention 

annuelle prévue.  

 

3 - DIT que le solde de cette subvention sera versé au cours du second semestre après réception par les 

services municipaux des rapports financiers et dôactivit® de lôann®e pr®c®dente, conform®ment aux 

termes de la convention.  

4 ïDIT que les dépenses inscrites au BP 2010 - Les Crédits sont prévus au Budget Primitif 2010 sur le 

gestionnaire 85, chapitre 65, fonction 22 1, nature 6574. 

 

14. Versement de subvention et autorisation de la convention pluriannuelle dôobjectifs avec 

lôAssociation ç Sauvegarde 95 » 

 

 

Mme ESCOBAR affirme quôelle a beaucoup de plaisir ¨ pr®senter tous ces partenaires qui travaillent 

¨ lôacc¯s des jeunes aux questions de loisir, de la sant® et de la pr®vention. En lôoccurrence, cette 

convention pluriannuelle est d®sormais traditionnelle avec lôAssociation de la « Sauvegarde », qui par 

ailleurs est subventionn®e avec des financements du Conseil G®n®ral. Elle informe quôelle d®veloppe 
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de nombreuses activit®s d®taill®es dans le corps de texte de la d®lib®ration, quôil est propos® de signer 

la convention et de verser 50 % du montant de cette convention, c'est-à-dire 6 250.00 euros. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition vote ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Sant® publique pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue ¨ 

renforcer le lien social et la solidarité,  

Considérant que ce soutien de la ville prend notamment la forme de subventions pour aider 

les associations Cergyssoises ou accueillant du public Cergyssois, à conduire leurs actions dont les 

objectifs et le partenariat sôinscrivent avec les projets mis en îuvre par la Direction des Solidarit®s et 

de la Proximité, 

Considérant que le principe du versement pour lôann®e N est ®tabli comme suit : 

- pour les subventions inf®rieures ou ®gales ¨ 1000 ú : versement en une fois au 1
er
 trimestre de lôann®e 

- pour les associations b®n®ficiant dôune subvention sup®rieure ¨ 1 000 ú : versement en 2 temps :  

premier virement au 1
er
 trimestre dôun montant ®quivalent ¨ 50% de lôann®e N-1 afin de permettre à 

nos partenaires associatifs de mettre en îuvre leurs activit®s sans incidents de tr®sorerie  

versement du solde de la subvention au cours du 2
ème

 semestre, apr¯s r®ception des rapports dôactivit®s 

et des bilans financiers de lôann®e N-1 et instruction et v®rification par les services sur lôatteinte des 

objectifs communs sôils ont ®t® d®termin®s. 

Considérant que par ailleurs le Conseil Municipal  a engagé avec les associations qui 

bénéficient des subventions les plus importantes un processus de conventionnement systématique, 

sous la forme de conventions pluriannuelles dôobjectifs et que cette d®marche r®pond ¨ une exigence 

de transparence de lôutilisation des fonds publics, 

Considérant quô¨ ce titre, elle maintient son appui ¨ lôassociation Sauvegarde 95, 

Considérant que cette association agit dans le domaine de la prévention de la délinquance et 

de la protection de lôenfance et est soutenue financi¯rement par la Ville de Cergy  depuis 2004 dans le 

cadre de conventions pluriannuelles (2004/2006 et 2007/2009). 

Considérant que les actions menées pendant la période 2007/2009 ont été en concordance 

avec les objectifs de la convention pluriannuelle 2007/2009 signée avec la commune et que 

lôassociation a fourni chaque ann®e aux services municipaux les ®l®ments financiers et dôactivit®s 

permettant dô®valuer la pertinence de son action pendant la p®riode de partenariat. 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 
 

1 ï AUTORISE le  Maire ou son repr®sentant ¨ signer la convention pluriannuelle dôobjectifs pour la 

p®riode de 2010 ¨ 2012 avec lôassociation Sauvegarde 95 pour un montant identique ¨ celui vot® pour 

la précédente convention, à savoir 13 600ú par an. 

 

2 - ACCORDE ¨ lôassociation un 1
er
 versement de 6 800 ú, correspondant ¨ 50% du montant de la 

subvention vers®e au cours de lôann®e N-1.  

 

3 - DIT que ces dépenses sont inscrites au Budget Primitif 2010. Gestionnaire 85 ï fonction 22 1 ï 

Nature 6574 ï Service 93. 
 

 

15. Subventions de soutien aux projets des collèges et des lycées de la Ville dans le cadre du 

protocole collège et du soutien aux établissements du second degré 
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Mme ESCOBAR pr®cise quôil sôagit dôune subvention de 1 000.00 euros au lyc®e Galil®e et dôune 

autre de 2 957.00 euros pour le coll¯ge de la Justice sôagissant des diff®rents projets int®ressants et 

innovants présentés dans la délibération. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition vote ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU le protocole de coop®ration contractualis® entre la ville de Cergy, lôInspection 

Acad®mique, la Communaut® dôAgglom®ration de Cergy ïPontoise et les collèges de la ville, le 31 

janvier 2005 

 

 Considérant que depuis 9 ans, la ville de Cergy a mis en place, en partenariat avec lôEducation 

Nationale, un protocole de coopération avec les collèges situés sur son territoire, 

Considérant que ce protocole vise à soutenir les démarches éducatives envers les collégiens, 

dans et autour des établissements, 

Considérant que dans ce cadre, le Conseil Municipal attribue chaque année des subventions aux 

collèges de Cergy au regard des actions engagées dans le cadre du protocole de coopération signé le 31 

janvier 2005, 

Considérant que des subventions sont également attribuées aux lycées en soutien à leurs 

projets pédagogiques, 

Considérant que ces subventions contribuent ¨ soutenir les projets dô®tablissements visant ¨ 

favoriser la r®ussite scolaire, d®velopper le plaisir dôapprendre et ¨ valoriser les jeunes, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 suivantes : 

- Lycée Galilée, pour un projet intitulé : « Regards croisés Paris/Cergy/New York » 

Subvention dôun montant de 1 000 ú  

- Collège de la Justice pour des projets intitulés : 

« Bouge la science » 

Subvention dôun montant de 580 ú  

« La gazette des sportifs de la justice » 

Subvention dôun montant de 335 ú 

« Il ®tait une fois édes Cm2 et des 6
e »

 

Subvention dôun montant de 2 042 ú 

 

2 - DIT que ces dépenses sont inscrites au Budget Primitif 2010 gestionnaire 85- service  93- nature 

6574, fonction  22 1 pour un montant total de 3 957ú ; 
 

 

16. Subventions dans le cadre du dispositif VVV pour les vacances dôhiver et de printemps 2010 

 

 

Mme ROMDHANI précise que dans le contrat urbain de cohésion sociale, il est proposé de financer 

sur la partie Ville du dispositif VVV trois Associations, que sont « Fency TV », « Adsyka » et « 2 Mes 

Gars Wat » sur cinq projets différents à hauteur de 5 880.00 euros. 
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M. VASSEUR indique que lôOpposition vote ç pour è lôAssociation ç 2 Mes Gars Wat è et sôabstient 

pour les autres quôelle ne conna´t pas. 

 

 

Puisque M. VASSEUR ne connaît pas les deux autres Associations, Mme ESCOBAR lôinvite ¨ 

découvrir ces talents Cergyssois que sont « Fency TV », « Adsyka », qui sont des Associations 

organisant très régulièrement des stages et des animations avec des intervenants très qualifiés sur les 

questions du multimédia et de la danse. Elle précise que ce sont aussi des Cergyssois ayant grandi dans 

la Ville. 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant que le dispositif Ville Vie Vacances (VVV) permet à des associations proposant 

des activit®s ¨ des jeunes en difficult® dôinsertion sociale dôobtenir une aide financi¯re sp®cifique pour 

la période des congés scolaires. 

 Considérant que pour la période concernée, 3 associations ont déposé 5 nouvelles demandes 

de subvention pour des actions relevant du dispositif VVV. 

Considérant que ces projets b®n®ficiant dôun soutien financier doivent contribuer ¨ la 

pr®vention de la d®linquance et ¨ lôinsertion sociale des jeunes en difficult®. 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 

 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

2MES GARS WAT 

(Pour : 42 ) 

 

Délibère à la majorité 

FENCY TV - ADSYKA 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

 

1 ï APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations suivantes : 

1. FENCY TV - Atelier audiovisuel pédagogique  1 500 ú 

2. ADSYKA - Exposition sur la Culture Hip Hop  1 000 ú 

3. ADSYKA- Initiation à la Culture Hip-Hop 1 000 ú 

4. ADSYKA- Les animateurs jeunesse et les jeunes découvrent, parlent et dansent   730 ú 

5. 2MES GARS WAT - Vert les rimes 1 650 ú 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 pour un montant total de 5 

880 ú  , gestionnaire 85, fonction 22 1, nature 6574 
 

 

17. Subventions à des Associations dans le cadre des sorties familiales 

 

 

Mme YEBDRI informe quôil sôagit de la d®lib®ration usuelle sur les subventions exceptionnelles pour 

lôorganisation de sorties familiales par les Associations. Elle rappelle que côest un dispositif de soutien 

aux publics les plus éloignés, conjointement financ® par la Ville et la Caisse dôAllocations Familiales, 

qui sôinscrit dans le cadre du dispositif dôanimation territorial. Il est donc propos® de voter une 

subvention pour deux Associations pour un montant de 978.00 euros. 

 

Le Conseil Municipal, 
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 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant que depuis septembre 2000, la Ville de Cergy sôest engag®e dans le 

d®veloppement dôactions de soutien à la parentalité, 

Considérant quô¨ Cergy, de nombreuses associations organisent r®guli¯rement des activit®s 

de proximité et des sorties familiales pendant les vacances scolaires, 

Considérant que dans le cadre de sa politique en direction des familles, le Conseil Municipal 

accompagne et soutient ces initiatives permettant de valoriser la fonction parentale, 

Considérant que pour lôann®e 2010, la Ville de Cergy souhaite prolonger son soutien aux 

actions engagées par les associations et prévoit dôencourager de nouveaux projets, 

Considérant quôelle met en place des modalit®s dô®ligibilit® et un calendrier dôexamen de ces 

projets avec lôappui des ç animateurs famille » qui interviennent au sein de chaque maison de quartier 

pour renforcer le soutien et lôaide ¨ la fonction parentale, 

 Considérant quô¨ ce jour, les 4 projets pr®sent®s par deux associations qui sollicitent une 

subvention pour des sorties familiales, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï APPROUVE  le versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations suivantes : 

1. ASSOCIATION « TRAIT DôUNION » :  - Sortie au cin®ma suivie dôun go¾ter :  300 ú 

2. ASSOCIATION « EXPRESSION CULTURE NAT » :- Spectacle à Paris :  310 ú 

 - Sortie au cinéma : 100 ú 

 - Sortie autour dôun ®v¯nement sportif : 268 ú 

 

2- DIT que es crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 pour un montant global de 

978ú - gestionnaire 85, fonction  520, nature  6574 

 

 

18. Versement dôune 1
ère

 tranche de subvention ¨ lôAssociation AHCN pour lôann®e 2010 

 

 

Mme YEBDRI informe quôil sôagit de proc®der au premier versement de subvention pour 

lôassociation des habitants de Cergy Nord, cette Association ®tant en convention pluriannuelle avec la 

Ville. Côest aussi lôAssociation historique du quartier des C¹teaux qui f°te ses 35 ans. Elle a 

notamment en gestion les jardins familiaux mais aussi un certain nombre dôactions de d®veloppement 

social local primordial pour ce quartier. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition vote ç pour » ainsi que pour la délibération suivante. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant la volonté de la Ville de Cergy de soutenir les initiatives locales des associations 

dans le domaine de la Santé publique, 

Considérant que pour lequel lôengagement associatif et citoyen contribue ¨ renforcer le lien 

social et la solidarité,  
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Considérant que lô Association des Habitants de Cergy Nord (AHCN), qui fêtera en 2010 ses 

35 ann®es dôexistence, d®veloppe de nombreuses activit®s de loisirs, des sorties familiales et des 

soir®es interculturelles, le service dôun ®crivain public ainsi que la gestion de jardins familiaux, 

 

Considérant que lôassociation a sign® une convention pluriannuelle 2008 ï 2010 avec la 

commune de Cergy qui fixe la subvention ¨ un montant annuel de 6 500 ú, 

Considérant que conform®ment ¨ cette convention, lôassociation peut b®n®ficier dôun premier 

versement de la subvention à verser dès le 1
er
 trimestre de lôann®e N, le solde de subvention ®tant 

vers® apr¯s lô®valuation d®finitive des actions, transmission des bilans dôactivit® et financiers pour 

lôann®e N-1, 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimité 

 non participation : MF AROUAY 

(Pour : 41) 

 

1- APPROUVE le versement dôun premier versement de subvention de fonctionnement 2010 dôun 

montant de 3 250 ú ¨ lô Association des Habitants de Cergy Nord. 

 

2 - DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif 2010 à imputer  sur le gestionnaire 85, service 

85, fonction 63, nature 6574 

 

 

19. Conventions dôobjectifs et de financement prestation de service pour 3 centres sociaux de 

Cergy 

 

 

Mme YEBDRI précise que cette délibération est identique à celle du 16 décembre 2009. La CAF et le 

territoire dôaction social qui délivrent les agréments de centre social pour les quatre maisons de 

quartier de la Ville ont pris du retard dans le traitement des conventions. Côest pour cela que 

reviennent aujourdôhui des documents identiques. Il sôagit donc bien de verser la prestation de service 

« centre social » et de toucher des subventions. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant que la Ville de Cergy compte 4 centres sociaux agréés par la Caisse des 

Allocations familiales, 

 Considérant que chaque agrément est encadré par une convention dôobjectifs et de 

financement prestation de service, 

 Considérant quôen 2008, la Caisse dôallocations familiales a fait ®voluer son mod¯le de 

convention qui a été soumis au Conseil Municipal du 26 septembre 2008 pour approbation, 

 Considérant que la signature des conventions contractualise lôengagement de la ville vis ¨ vis 

de la CAF sur une période donnée et conditionne en partie le versement des prestations de services 

pour les centres sociaux, 

      Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï ADOPTE les conventions ci-dessous et en approuve les termes: 

- Convention Prestation de service « Animation Globale » pour le centre social « Axe Majeur 

Horloge » du 01/11/2008 au 31/10/2012. 
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- Convention Prestation de service « Animation Collective Familles » pour le centre social « Axe 

Majeur Horloge » du 01/11/2008 au 31/10/2012. 

- Convention Prestation de service « Animation Globale » pour le centre social « Les Coteaux » du 

01/01 au 31/12/2009. 

- Convention Prestation de service « Animation Globale » pour le centre social « LôOr®e du Bois » du 

01/01 au 31/12/2009. 

 

2 ï AUTORISE le maire ou son représentant à signer lesdites conventions  

 

3 ï DIT que les recettes attendues sô®l¯vent ¨ 52 902 ú par an et par centre social (calcul®s selon les 

comptes de r®sultats transmis ¨ la CAF ) pour lôAnimation Globale et 11 799 ú pour lôAnimation 

Famille. 

 

 

20. Signature des marchés dans le cadre des séjours été 2010 

 

 

Mme ESCOBAR pr®cise quôil sôagit de deux séjours « jeunesse » pour les mois de juillet et août. Un 

séjour à caractère musical et un autre à caractère plus créatif « danse è qui nôoublie pas dôint®resser les 

jeunes à leur environnement, et notamment la mer.  

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec les administrations 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les articles 26, 28,30 et 77 du Code des Marchés Publics, 

VU le procès-verbal de la Commission dôAppel dôOffres du 20 janvier 2010 attribuant les 

contrats, 

 

Considérant  que chaque année la ville de Cergy organise des s®jours dô®t® pour les 

adolescents de 12 à 15 ans, 

Considérant que lôorganisation de ces s®jours en centres de vacances pour lô®t® 2010, 

n®cessite lôachat de prestations aupr¯s dôorganismes agr®®s.  

Considérant que ces séjours sont soumis à la procédure de lôarticle 30 du code des march®s 

publics.  

Considérant que  les marchés passés sont des marchés à bons de commande conclus sur la 

base de prix unitaires qui seront ¨ multiplier avec le nombre r®el de participants connus ¨ lôissu des 

inscriptions. 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son représentant à signer les marchés des séjours adolescents avec les 

prestataires suivants : 

- LOT N°1 : SEJOUR MUSIQUE ET NATURE « MUSICALôETE » :  

¨ lôassociation ODCVL, domicili®e PA de la Roche à Epinal (88007) et pour des montants unitaires 

par participant de : 
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Séjour Musique, Hip Hop Sensation ï à LA BRESSE / Hautes Vosges (88)  

SEJOUR JUILLET 2010 : du 03 au 16 juillet 2010 

 De 5 à 10 enfants De 11 à 20 enfants  De 21 à 30 enfants  

Coût TTC par séjour 

et par participant 

879.70 ú 879.70 ú 864.70 ú 

Avec un minimum de 5 participants 

 

- LOT N°2 : SEJOURS BORD DE MER « ART AKTUEL » :  

¨ lôassociation ODCVL, domicili®e PA de la Roche à Epinal (88007) et pour des montants unitaires 

par participant de : 

  Séjour PLEIN SUD ï à LEUCATE / AUDE (11)   

SEJOUR JUILLET 2010 - du 02 au 13 juillet  2010 

 De 5 à 10 enfants De 11 à 20 enfants  De 21 à 30 enfants  

Coût TTC par séjour 

et par participant 

759.85 759.85 ú 739.85 ú 

SEJOUR AOUT 2010 - du 17 au 30 août 2010  

 De 5 à 10 enfants De 11 à 20 enfants  De 21 à 30 enfants  

Coût TTC par séjour 

et par participant 

869.45 ú 869.45 ú 849.45 ú 

Avec un minimum de 5 participants. 

 

2 ï DIT que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2010  gestionnaire 85 ï fonction 22 1ï nature 

6042   

 

 

21. Demande dôautorisation de sollicitation de subventions dans le cadre du festival 100 contests 

 

 

M. MOTYL informe quôil sôagit dôune d®lib®ration qui revient chaque ann®e ¨ quelques mois de 

lôorganisation du festival 100 contests. Il est donc demand® au Conseil Municipal lôautorisation de 

permettre à M. le Maire, ou son représentant, de solliciter les demandes de subventions auprès des 

partenaires pour obtenir leur versement et à effectuer ainsi les formalités nécessaires, en particulier en 

direction du Conseil Général et du Conseil Régional. 

 

 

M. VASSEUR d®clare que lôOpposition nôest pas contre le fait quôil existe un ®v®nement jeunesse 

accessible à la population, et qui prenne place dans les calendriers des grandes manifestations de la 

Ville au même titre que Cergy, Soit ! ou la fête du Village. De plus, il précise ne pas être « contre » les 

musiques actuelles. Cependant, il r®affirme le fait que lôOpposition soit toujours ç contre » le lieu de 

cette manifestation (Axe Majeur), qui quoi que lôon en dise, est la cause dôune g°ne importante pour 

les habitants de ce quartier. Et surtout, il déclare être « contre » le coût prohibitif de cette 

manifestation pour les finances de la Ville. Toutefois, il reconna´t quôil sôagit bien l¨ de demander des 

subventions. Côest la raison pour laquelle lôOpposition ne votera pas ç contre è, mais sôabstiendra. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

  

 Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle et de lôorganisation du Festival 100 

Contests les 11, 12 et 13 Juin 2010, la Ville de Cergy sollicite un soutien financier des partenaires 

institutionnels par le biais de demandes de subventions, 
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Considérant que lô®dition 2010 de cette manifestation verra la poursuite des ®volutions 

engagées depuis 2008 : site enti¯rement clos, r®®quilibrage de lôoffre musicale, aboutissement du 

dispositif de formation et dôaccompagnent artistique des groupes locaux se produisant sur scène et 

développement des partenariats, 

Considérant quôune d®cision du Conseil Municipal est demand®e par les institutions 

susceptibles de subventionner le Festival 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son représentant à :  

- solliciter des subventions auprès de partenaires pour obtenir leur versement 

- effectuer les formalités nécessaires 

 

2 - DIT que les subventions obtenues seront inscrites au budget 2010 sur la ligne 11 33 7473 11 

(Conseil G®n®ral du Val dôOise) et sur toute autre ligne en fonction de la nature des structures 

apportant un soutien financier 
 

 

22. Demande dôautorisation de sollicitation de subventions pour les activit®s de lôobservatoire et 

des studios du Chat perché en 2010 

 

 

Mme DRAMÉ explique que dans le cadre de sa politique culturelle en faveur des musiques actuelles, 

la ville de Cergy sollicite un soutien financier des partenaires institutionnels et privés par le biais de 

demandes de subventions. 

Les actions en faveur des musiques actuelles qui sont susceptibles de faire lôobjet dôune demande de 

financement en 2010 sont les suivantes : 

- le fonctionnement de la salle de spectacles de lôObservatoire (20 concerts programmés en 

2010), 

- les artistes en résidence dans le cadre du projet répétitions scène, 

- la programmation jeune public (repr®sentations ayant lieu ¨ lôObservatoire), 

- autres concerts organisés dans le cadre des mises à disposition de la salle de spectacles. 

Il est ainsi demand® au Conseil Municipal dôautoriser le Maire ou son repr®sentant ¨ solliciter les 

subventions aupr¯s des partenaires et dôeffectuer les formalit®s n®cessaires. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle en faveur des musiques actuelles, la 

Ville de Cergy sollicite un soutien financier des partenaires institutionnels et privés par le biais de 

demandes de subventions, 

Considérant quôune d®cision du Conseil Municipal est demand®e par les institutions 

susceptibles de subventionner lôObservatoire et les Studios du Chat Perch® , 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son représentant à : 

- solliciter les subventions auprès de partenaires 
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- effectuer les formalités nécessaires. 

 

2 - DIT que les subventions obtenues sont inscrites au budget 2010 sur les lignes 11 33 7473 

11 (Conseil G®n®ral du Val dôOise) et sur toute autre ligne en fonction de la nature des structures 

apportant un soutien financier. 

 

 

23. Sollicitation de subventions au titre des actions « Cirque et Arts de la Rue » 2010 

 

 

Mme DRAMÉ rappelle quôil sôagit dans cadre de la politique culturelle de la Ville de solliciter un 

soutien financier des partenaires institutionnels et priv®s. Les actions susceptibles de faire lôobjet 

dôune demande de financement en 2010 sont : 

- la 13
ème 

édition du festival « Cergy, Soit ! », 

- les résidences de création en lien avec le festival, 

- les projets dô®ducation artistique sur le temps et le hors temps scolaire. 

Il est donc demand® au Conseil Municipal dôautoriser le Maire ou son repr®sentant ¨ solliciter des 

subventions auprès de partenaires pour obtenir leur versement et à effectuer les formalités nécessaires. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est « pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant que dans le cadre de sa politique culturelle en faveur des arts de la rue et du 

cirque, la Ville de Cergy sollicite un soutien financier des partenaires institutionnels et privés par le 

biais de demandes de subventions, 

 Considérant quôune d®cision du Conseil Municipal est demand®e par les institutions 

susceptibles de subventionner les actions « cirque et arts de la rue » organisées par la Ville, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - AUTORISE le Maire ou son représentant à :  

- solliciter des subventions auprès de partenaires pour obtenir leur versement 

- effectuer les formalités nécessaires 

 

2 - DIT Les subventions obtenues seront inscrites au budget 2010 sur les lignes :  

11 33 7475 11 (Communaut® dôagglom®ration de Cergy-Pontoise) 

11 33 7473 11 (Conseil G®n®ral du Val dôOise)  

11 33 74 72 11 (Conseil Régional dôIle-de-France)  

11 33 74718 11 (Direction R®gionale des Affaires Culturelles dôIle-de-France) 

et toutes autres lignes en fonction de la nature des structures apportant un soutien financier. 
 

 

24. Subventions 2010 aux Associations culturelles 

 

 

M. MOTYL rappelle quôil sôagit de d®lib®rations courantes concernant des Associations dont 

lôactivit® est ancienne sur la Ville. La premi¯re d®lib®ration concerne lôAssociation ç Arts dôOise » qui 

intervient dans le domaine des arts plastiques. Elle tiendra son 14
ème

 salon au mois de juin, et il 

propose une subvention pour cette Association à hauteur de 2 800.00 euros. 
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Pour lôAssociation ç Letôs Sing », qui intervient sur le champ des pratiques vocales, dont le but est 

dôorganiser des ateliers, il propose une subvention de 1 500.00 euros. 

 

Pour lôAssociation ç Chîur Cergy Boucle dôOise », qui a pour but de favoriser le développement des 

pratiques chorales, il propose une subvention de 2 500.00 euros. 

 

Pour « Musaïques » qui elle aussi intervient sur le champ des pratiques chorales, il est proposé une 

subvention de 2 500.00 euros. 

 

Pour « Combo 95 è, Association d®partementale qui îuvre depuis 1999 dans le d®veloppement des 

musiques actuelles, et qui est une émanation départementale du réseau Ile-de-France des musiques 

actuelles, M. MOTYL propose une subvention de 3 000.00 euros. Il rappelle que le « Combo 95 » a 

pour vocation dôaccompagner et dô®clairer lôensemble des Collectivit®s ou des acteurs intervenant sur 

ce champ par son expérience et son expertise à propos des politiques publiques menées dans le 

domaine du soutien du développement des musiques actuelles. 

 

Pour les « Mots Migrateurs », Association qui a pour vocation de créer et développer les actions 

culturelles autour de lô®criture contemporaine, et qui fera normalement son salon dans les mois qui 

viennent, il propose une subvention de 2 000.00 euros. 

 

Pour lôAARESC qui îuvre pour lôanimation et la restauration de lô®glise Saint-Christophe, il est 

proposé une subvention de 8 400.00 euros. Par ailleurs, il rappelle que le champ dôintervention de 

cette Association a ®volu® puisquôelle a d®velopp®e son activit® autour de plusieurs dimensions 

particuli¯rement celle de lôorganisation de concerts ¨ lô®glise Saint-Christophe, de la restauration de 

cette ®glise, lôorganisation de concerts autour de diff®rentes th®matiques ainsi que la responsabilit® 

dôanimer la maison du Patrimoine et dôorganiser les visites de cette maison avec tout le public qui sôy 

rend. 

 

Pour lôAssociation ç Pas de Deux », qui intervient sur le champ de la danse et sur plusieurs pratiques, 

il propose une subvention de 3 750.00 euros. 

 

Enfin pour « Enjoy », il propose une subvention de 10 000.00 euros. Il rappelle que cette Association 

est maintenant chargée de travailler dans le développement des pratiques autour de la danse hip-hop et 

quôelle participera aux deux principales f°tes de quartier organis®es ¨ lôOr®e du Bois et Bords dôOise. 

De plus, elle contribue à organiser des stages dans le cadre des VVV et sera probablement amenée 

dans les mois et ann®es qui viennent, si la collaboration avec la Majorit® sôintensifie, ¨ r®cup®rer des 

responsabilit®s plus importantes dans le domaine de la mise en îuvre des politiques li®es aux 

pratiques de la danse hip-hop sur la Ville. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

 

M. LECHAUDÉ informe quôil ne prend pas part au vote pour lôAssociation AARESC. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant la nécessité de participer au financement de projets dans les domaines 

socioculturels et culturels, 

Considérant les demandes présentées dans ce cadre par neuf associations cergyssoisses,  

 Considérant que les projets de ces associations répondent aux critères retenus pour leurs 

actions sur la Ville, en participant à la vie sociale et culturelle des quartiers, 

Considérant que leur utilité sociale est avérée, 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 
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D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

Arts dôOise, Letôs sing, Choeur Cergy Boucle dôOise, Musaµques, Combo 95,  

Les mots migrateurs, Pas de deux, Enjoy 

(Pour : 42 ) 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

AARESC 

 non participations : P. LECHAUDE 

(Pour : 41  ) 

 

1 - ACCORDE le versement des subventions aux associations culturelles suivantes : 

- ARTS DôOISE :      2 800 ú 

- LETôS SING :      1 500 ú 

- CHíUR CERGY BOUCLE DôOISE :    2 500 ú 

- MUSAÏQUES :      2 500 ú 

- COMBO 95 :      3 000 ú 

- LES MOTS MIGRATEURS :    2 000 ú 

- AARESC :       8 400 ú 

- PAS DE DEUX :       3 750 ú 

- ENJOY :                      10 000 ú 

 

pour un montant total de 36 450 ú . 

 

2 - DIT que les cr®dits correspondant ¨ ces d®penses sont pr®vus Budget 2010 sur lôimputation 11-30-

6574-11 
 

 

25. Subvention exceptionnelle ¨ lôAssociation ç Teddy Bears » 

 

 

M. LAHJAR rappelle que cette Association a pour objectif dôorganiser la pratique du base-ball sur le 

territoire. Les « Teddy Bears » traversent actuellement une période difficile. En effet, deux présidents 

se sont succ®d®, et lôAssociation a vu une diminution du nombre dôadh®rents ainsi que la cr®ation dôun 

club dissident. Aussi, la Ville manifeste son inquiétude sur ces projets sportifs et financiers. En effet, 

lors dôune rencontre avec le nouveau bureau des ç Teddy Bears », celui-ci fait part dôun d®ficit de 

13 000.00 euros, et présente alors un nouveau projet, en réorientant leurs ambitions, qui a pour objectif 

de renflouer cette dette en trois ans, notamment en licenciant leur premier éducateur qui était en CDI. 

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de verser une subvention exceptionnelle de 6 000.00 euros 

pour accompagner les « Teddy Bears » dans cette période difficile. 

 

 

M. VASSEUR rappelle que lôinstabilit® des dirigeants de cette Association inqui¯te beaucoup 

lôOpposition. Dôautre part, il pr®cise nôavoir eu aucun document sur les projets administratifs, sportifs 

et financiers permettant de voter « pour è. Aussi, lôOpposition vote ç contre ». 

 

 

M. LAHJAR pr®cise que le bureau vient tout juste de se cr®er et quôil ne dispose pas des ®l®ments. 

Aussi, il informe M. VASSEUR quôil les lui transmettra d¯s quôil les aura. Concernant la question de 

lôaccompagnement de ce club, il indique avoir fait le choix de ne pas accompagner la cr®ation du 

nouveau club, revenant ainsi sur le th¯me des d®penses publiques, mais plut¹t de lôaccompagner. 

Certes il traverse une p®riode difficile, mais ce nôest pas pour cela que la commune divise les fonds 

publics pour accompagner cette nouvelle énergie dissidente.  

 

 

M. LEFEBVRE affirme que ce qui est s¾r, côest quôil nôy a aucun club dans la Ville, ni dans 

lôAgglom®ration qui b®n®ficie dôun soutien inconditionnel des collectivit®s publiques. Il reconna´t 
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quôil existe des probl®matiques de vies associatives dans le secteur sportif, et que certains les 

caricaturent parfois. Cependant, et il rappelle au passage que la Ville a une politique de délégation de 

service publique avec ses Associations, la Majorit® sôefforce de pr®venir et dôanticiper pour ces clubs 

et Associations ¨ lôimage du travail de M. LAHJAR et de M. MOTYL, car M. LEFEBVRE sait que 

cela repose aussi sur lôaction b®n®vole. Aussi, et dans ce cas, il d®clare quôil nôy a que deux solutions. 

Ou alors on arr°te tout, et dans ce cas, il nôy a plus dôactivit®, et lôon pourrait dire que le Base-ball 

nôest pas une activit® prioritaire ¨ Cergy - et il reconnaît que côest peut-être comme cela que cela se 

terminera car si le projet nôest pas viable, il y mettra fin au moment venu. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

  

Considérant quôen 2009, lôassociation sportive Teddy Bears Base-ball Club a traversé des 

difficultés importantes ; 

Considérant que la ville a r®ajust® son soutien ¨ lôassociation en 2009 et a sollicit® de celle-ci  

la présentation dôun projet administratif, sportif et financier d®taill® afin de lôaccompagner dans sa 

restructuration, 

Considérant que le club doit renvoyer à la ville, la demande de subvention2010 qui 

présentera le projet de recouvrement de sa dette sur 3 ans.  

Considérant la demande de subvention exceptionnelle pr®sent®e par lôassociation, 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨  la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Contre : 8  (U.C.C.) ) 

 

 

 

1 ïAPPROUVE le versement dôune subvention exceptionnelle de fonctionnement 2010 dôun montant 

de 6 000 ú ¨ lôassociation Teddy Bears Base-ball Club. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 ï Gestionnaire 12 ï 

Fonction 40 - Nature 6574-Service 50 

 

 

26. Subvention pour des manifestations exceptionnelles organisées par des Associations sportives 

 

 

M. LAHJAR indique que deux Associations se proposent dôorganiser deux manifestations 

exceptionnelles. Tout dôabord, les ç Sangliers du Vexin », qui organisent les 24 heures du VTT les 29 

et 30 ao¾t pour tous les amoureux de cette pratique en pleine effervescence. Il invite dôailleurs les ®lus 

¨ sôy rendre pour voir ce que les membres de cette Association sont capables de faire pour cette 

activité. 

 

Pour la seconde, il sôagit du Club des Sports de Glace qui organise leur traditionnel championnat dôIle-

de-France ouvert à tout public où tous les clubs de la Région sont invités et qui aura lieu les 13 et 14 

février 2010. 

 

 

M. LEFEBVRE fait un aparté pour signaler que Florent AMODIO sera absent puisque ce Cergyssois 

est ¨ Vancouver pour les Jeux Olympiques. Il pr®cise lui avoir dit quôil ne faut jamais se fixer de 

limites dans la vie et lui a réédité son soutien. A son jeune âge, il le voit déjà aux prochains Jeux qui 

auront lieu en Russie. 
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M. VASSEUR indique que lôOpposition votera ç contre » les « Sangliers du Vexin ». En revanche, il 

reconnaît avoir voulu voter « pour » le Club de Glace mais considère que le vote est déjà acté puisque 

la manifestation commence le lendemain de ce Conseil. Aussi, il pense que la délibération est sans 

suspens et signale que lôOpposition sôabstiendra pour ce vote. 

 

 

M. MOTYL pensait quôil y avait eu des avanc®es dans les d®lib®rations pr®c®dentes et tente de 

convaincre M. VASSEUR de voter « pour » ces deux délibérations. En effet, il suppose que 

Florent AMODIO partant à Vancouver et que la Présidente du sport de glace se retrouve dans la 

situation dô°tre sur le podium, il serait dommage de ne pas avoir un soutien unanime au sein de ce 

Conseil ne serait-ce que pour ce jeune Cergyssois venant dôun milieu populaire et qui a beaucoup 

travaill®. Et il regrette de voir lôOpposition ne pas voter pour cette subvention au moment o½ Florent 

AMODIO a besoin de soutien. Aussi, il en appelle à un sursaut de patriotisme, rappelant de plus que 

lôOpposition d®fend actuellement des questions dôidentit® nationale. Dôapr¯s lui, ce vote permettrait de 

donner une image rassemblée de cette Assemblée. 

 

Quant aux « Sangliers du Vexin », il reconnaît une certaine « fixation » sur cette manifestation. 

Cependant, il rappelle que cette Association a pour vocation de donner à la Ville et à son 

Agglomération une image dynamique, jeune et vivante où participent toutes sortes de personnes des 

plus âgées aux plus jeunes. Il signale aussi que lôann®e pr®c®dente, cela a permis de remettre des prix ¨ 

des gens qui faisaient encore de lôexercice ¨ plus de 80 ans. Aussi, il ne comprend pas quôencore une 

fois lôOpposition ne soit pas ¨ m°me, sur des questions aussi basiques que lôencouragement et la 

comp®titivit®, de vouloir verser des subventions ¨ ces Associations, alors quôelle vote par ailleurs des 

subventions pour des Associations culturelles qui comptent moins de Cergyssois que de non-

Cergyssois. Aussi, il demande ¨ lôOpposition de revenir sur ses positions afin de voter ces deux 

subventions. 

 

 

M. VASSEUR résiste à cet appel pour ce qui est des « Sangliers du Vexin è, et rappelle quôil aurait 

bien voté « pour » les Sports de Glace mais signale que la Majorité fait une délibération pour voter une 

aide pour une manifestation se déroulant le lendemain. Il considère donc cela comme acté. 

 

 

M. LEFEBVRE précise que cette manifestation peut se tenir sans subvention de la Ville, mais que 

dans ce cas cela ferait un trou dans les caisses de lôAssociation. La Ville nôa pas de droit de vie et de 

mort sur les activit®s associatives et en particulier sur le fait dôorganiser ou pas un gala. LôAssociation 

ne demande juste quôun soutien. 

 

 

M. PAYET répond à M. MOTYL quôau cours dôun pr®c®dent Conseil Municipal il avait déjà proposé 

un « coming out è et quôil propose ce soir une consensualit®. Il trouve que cela va ç un peu loin » et 

confirme que sur le fond, M. VASSEUR a totalement raison. En effet, il rappelle ne pas être 

« contre » les Sports de Glace, mais que lôOpposition sôabstient car par principe on ne peut pas 

demander au Conseil Municipal de voter une subvention pour une Association sur un événement se 

déroulant le lendemain. 

 

 

M. LEFEBVRE lui demande alors pourquoi. 

 

 

M. PAYET lui répond que la Majorité aurait pu le proposer au précédent Conseil Municipal, et que si 

cela nôa pas ®t® fait et quôelle sôen est rendu compte entre le dernier Conseil et celui de ce soir, côest 

que la Majorité organise mal les délibérations proposées aux Conseils. 

 

 

M. LEFEBVRE lui précise que les décisions prises par les Associations voulant organiser des 

manifestations nôont jamais ®t® contraintes par le calendrier des Conseils Municipaux. Aussi, il 
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consid¯re que ce nôest pas un argument recevable, et rappelle que la liberté de vote au sein de ce 

Conseil est totale, preuve en est que lôOpposition sôabstient. Cependant, m°me si le Conseil refusait de 

voter cette subvention, la manifestation se tiendrait quand même. La Majorité ne fait que de présenter 

une subvention. 

 

 

M. MOTYL intervient car il pense que la Commission dans laquelle a été examinée cette délibération 

sôest tenue sous la pr®sidence de Mme ROUCHETTE, et que lôensemble des d®lib®rations propos®es 

au Conseil Municipal ont ®t® examin®es. Dôapr¯s lui donc, lôOpposition ne découvre pas ce soir cette 

délibération. Ou alors la délibération a été vue en Commission le jour même et à ce moment-là cela 

nôa pas pos® de probl¯me, ou bien lôOpposition nô®tait pas pr®sente ¨ la Commission. Mais il pense 

que si la Commission a bien fonctionné, tout cela a été vu avant et par conséquent personne ne 

découvre cette délibération ce soir. Aussi, M. PAYET ne peut pas arguer de sa découverte ce soir 

pour ne pas la voter. Il pense même que Mme BYDON était à cette Commission. 

 

 

Ce qui gêne M. VASSEUR est le fait de voter le 12 pour une manifestation qui a lieu le 13. 

 

 

M. LEFEBVRE lui indique que cette délibération était passée en Commission la semaine précédente. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

Considérant quôau del¨ de lôactivit® traditionnelle sportive, la ville souhaite aider les clubs 

qui proposent des évènements sportifs, 

Considérant que dans ce cadre, deux associations sportives  « les Sangliers du Véxin » et « le 

Club des Sports de Glace » de Cergy ont déposé un dossier de demande de subvention, 

Considérant que lôassociation les Sangliers du Vexin organisera la 5
ème

 édition de la grande 

manifestation sportive « les 24 heures VTT de Cergy » qui remporte chaque année un grand succès, 

Considérant que le club des sports de glace organisera les Championnats Ile de France toutes 

catégories les 13 et 14 février 2010 à la patinoire de Cergy préfecture.  

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

Les Sangliers du Véxin  

(Pour : 34 ï Contre : 8  (U.C.C.) ) 

 

Délibère à la majorité 

Club de Glace de Cergy  

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ïAPPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 suivantes : 

 Les Sangliers du Véxin :    14 500 ú 

 Club de Glace de Cergy :      3 000 ú 
 

2 - DIT  que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010 - Gestionnaire 12-Fonction 40-Nature 

6574-Service 50 

 

 

27. Subvention de fonctionnement 2010 ¨ trois Amicales dôAnciens Combattants et Victimes de 

Guerre 
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M. ABROUS pr®cise que ces Amicales ont d®pos® des demandes de subvention, et rappelle quôelles 

ont pour objet de rassembler tous les anciens combattants et victimes de guerre résidants à Cergy afin 

de leur venir en aide par tous les moyens. La volonté de la Commune étant de favoriser les initiatives 

locales, les projets de ces Associations répondent aux critères retenus par leurs actions sur la Ville, et 

participent à la vie sociale et culturelle des quartiers. Leur utilité sociale est donc avérée, et le 

partenariat entre la Ville et ces Associations va dans le sens de lôint®r°t g®n®ral. Aussi, il est demand® 

au Conseil Municipal de voter des subventions de fonctionnement pour lôann®e 2010 pour : 

- lôAmicale des Anciens Combattants pour 1 500.00 euros, 

- lôAssociation EDARIDAE pour 150.00 euros, 

- lôAssociation ç Accueil des Villes Françaises » pour 300.00 euros. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

 

M. LECHAUDÉ se dit tout ¨ fait ®tonn® que lôAssociation des Villes Fran­aises soit dans les Anciens 

Combattants et Victimes de Guerre, ou alors, dit-il, cette Association a vraiment changé au niveau de 

son action associative.  

 

 

A ce sujet, M. LEFEBVRE demande sôil nôy a pas une erreur dôintitul® car cela poserait un probl¯me 

pour la d®lib®ration et approuve lôintervention de M. LECHAUDÉ. 

 

 

Mme YEBDRI pr®cise quôeffectivement, ç Accueil des Villes Françaises » travaille ¨ lôaccueil des 

nouveaux habitants dans les Communes. 

 

 

M. LEFEBVRE sô®tonne de voir une subvention de 300.00 euros. 

 

 

Mme YEBDRI affirme que « oui » et que cette subvention court depuis 2005. 

 

 

M. LEFEBVRE propose donc de la voter en précisant que ce nôest pas dans la rubrique des Anciens 

Combattants. 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant les demandes de subventions formulées par les associations suivantes :  Amicale 

des Anciens Combattants, Association EDARIDAE (Entente des Associations d'Anciens Résistants 

Internés, Déportés, d'Amis et d'Enseignants), Association Accueil des Villes Françaises, 

 Considérant que ces associations ont pour objet de rassembler tous les anciens combattants et 

victimes de guerre résidant à Cergy et leur venir en aide par tous les moyens.  

Considérant que les projets de ces associations répondent aux critères retenus pour leurs 

actions sur la ville, quôelles participent ¨ la vie sociale et culturelle des quartiers, 

Considérant que leur utilité sociale est avérée et le partenariat entre la ville et ces associations 

va dans le sens de lôint®r°t g®n®ral, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï APPROUVE le versement des subventions de fonctionnement 2010 aux associations suivantes : 

1 - Amicale des Anciens Combattants        1500ú 
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2 - Association EDARIDAE (Entente des Associations d'Anciens 

Résistants Internés, Déportés, d'Amis et d'Enseignants)        150 ú 

3 - Association Accueil des Villes Françaises         300 ú 

 

2 - DIT que ces d®penses sont inscrites au Budget Primitif 2010 sur lôimputation : 33-020-6574-33 

pour un montant total de 1 950  ú 

 

 

28. Fonds aux Initiatives Locales (FIL) : repas interculturel de lôAssociation des Ressortissants 

Africains de Cergy (ARAC) 

 

 

Mme YEBDRI rappelle que ce FIL accompagne les projets et renforce la participation des habitants à 

la vie locale. Elle informe que les projets sont déposés par des Associations et/ou des habitants. Par 

ailleurs, il sôagit dôune Association qui ne b®n®ficie pas de subventions de fonctionnement et qui 

organise un repas interculturel le 27 février. Il est donc proposé au Conseil Municipal de voter une 

subvention dôun montant de 700.00 euros. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

 

 Considérant que lôAssociation des Ressortissants Africains de Cergy (ARAC) a d®pos® une 

demande dans le cadre du Fonds aux Initiatives Locales (FIL) pour lôorganisation dôune manifestation 

festive sur le quartier des Coteaux, 

Considérant que cette association tr¯s ancienne sur le quartier, se propose dôorganiser une 

soirée interculturelle consacrée aux cergyssois du quartier, 

Considérant que lôobjectif de cette manifestation est de proposer une soirée favorisant le lien 

intergénérationnel, les relations interculturelles, le « vivre ensemble », et de fêter les 20 ans de 

lôassociation..  

Considérant que la volonté de la Commune est de favoriser les initiatives locales et 

dôaccompagner les projets renfor­ant la participation des habitants dans la vie locale 

Considérant que les projets d®pos®s r®pondent aux crit¯res retenus par la ville, quôiils 

participent à la vie du quartier, renforcent le développement du lien social 

Considérant que son utilité sociale est avérée et que le partenariat entre la ville et le porteur de 

projet va dans le sens de lôint®r°t g®n®ral.  

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services à la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ïAPPROUVE le versement dôune subvention de fonctionnement 2010 dôun montant de 700ú ¨ 

lôAssociation des Ressortissants Africains de Cergy (ARAC) pour lôorganisation dôune manifestation 

festive sur le quartier de Coteaux. 

 

2 - DIT que ces dépenses sont inscrites au Budget Primitif 2010 sur lôimputation 12 4223 6574 12 

FASIL pour un montant de 700 ú. 

 

 

29. Subventions de fonctionnement 2010 aux Associations de Coopération 
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M. DIARRA informe que dans la dynamique de sa politique de coopération, la Ville continue à 

soutenir les initiatives des Associations dans le domaine de la Solidarité Internationale. Comme 

chaque année, ce sont des subventions qui sont demandées pour les mêmes Associations qui 

continuent ¨ porter leurs actions dô®ducation et de d®veloppement. 

 

Il sôagit de lôAssociation ç Des livres pour la Francophonie è qui en partenariat avec lôUniversit® de 

Cergy-Pontoise sôinscrit dans les actions de coop®ration et achemine dans la ville de Thi¯s au S®n®gal 

un container de livres collect®s par les ®tudiants de lôIFR « Langue et Tourisme » pour un montant de 

1 000.00 euros. 

 

Cela concerne aussi le « Prix Istom Développement » qui réunit des experts en matière de 

développement à hauteur de 1 000.00 euros comme lôann®e derni¯re. 

 

Pour « lôAssociation Coop®ration Francophonie du Laos » qui travaille avec les écoles de Cergy, dont 

lô®cole des Ch©teaux, cela concerne une subvention ¨ hauteur de 300.00 euros. 

 

Pour lôAssociation ç Musulmane Tamil de Cergy » faisant des actions de socialisation, le montant est 

de 500.00 euros. 

 

Pour la « Maison dôAµna » qui intervient sur Madagascar cela représente aussi 500.00 euros. 

Enfin pour « Axe » qui détient une expertise dans le domaine des chantiers jeunes et des chantiers de 

Solidarité Internationale qui intervient très souvent auprès des jeunes de Cergy, la subvention 

demandée est de 1 000.00 euros. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

 

M. LEFEBVRE souligne quôil finit par regretter que M. SENGAYRAC ait mis autant de temps pour 

lui envoyer sa lettre de démission, car il se rappelle que lôann®e derni¯re lôOpposition avait vot® 

« contre ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU le Titre IV de la loi dôorientation nÁ 92-125 du 6 février 1992 relative à la coopération 

décentralisée 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU la d®lib®ration du Conseil Municipal du 26 mai 2005 approuvant lôengagement de la Ville 

de Cergy dans la coopération décentralisée, 

 

 Considérant que dans le cadre de sa politique dô®galit® et de coop®ration internationale, la 

Ville de Cergy soutient des projets de développement et de coopération impulsés par les associations 

de Cergy, 

 Considérant que 6 associations ont à ce jour déposé une demande de subvention de 

fonctionnement pour lôann®e 2010, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - APPROUVE le versement dôune subvention de fonctionnement 2010 aux associations de 

coopération figurant au tableau joint et conformément à celui-ci. 

 

2 - DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010 ï Gestionnaire & Service 98 ï Fonction 

020 - Nature 6574 
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30. Subvention de fonctionnement 2010 ¨ lôAssociation ç Souffle et Chemin » 

 

 

M. DIARRA signale que cette Association est dans la même dynamique de connaissance des autres et 

de la paix. Pour la deuxième année, elle organise des rencontres, des conférences et des débats avec 

des universitaires dans les th¯mes de lôéducation et pour la promotion de la paix. La Ville souhaite 

donc soutenir cette Association dans ses actions à hauteur de 500.00 euros. 

 

 

M. VASSEUR indique  ne pas connaître cette Association, mais fait confiance à M. DIARRA et vote 

« pour ». 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant le souhait de la ville de Cergy de promouvoir le dialogue et lôamiti® entre les 

peuples sur son territoire, 

 Considérant lôorganisation par lôassociation Souffle et Chemin dô®v¯nements (conf®rence 

d®bat, rencontres dans les lyc®es) sur le th¯me de lô®ducation ¨ la paix, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - APPROUVE le versement dôune subvention de fonctionnement 2010 dôun montant de 500 ú ¨ 

lôAssociation Souffle et Chemin 

 

2 - DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2010 ï Gestionnaire & Service 98 ï Fonction 

020 - Nature 6574. 

 

 

31. Tarifs des prestations Centres de Vacances 2010 ï Rectificatif 

 

 

Mme FOURNIER rappelle quôil sôagit dôun rectificatif des tranches de ressources mensuelles 

pr®sent®es lors du dernier Conseil. Côest donc juste une rectification technique, notamment sur les 

tranches du milieu. Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la rectification des 

tranches de ressources mensuelles applicables à la tarification des séjours de vacances en vigueur 

depuis le 1
er
 janvier 2010. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération n° 23 du 16 décembre 2009 relative à la tarification des prestations centres 

de vacances été 2010, 

 

 Considérant que La ville de Cergy propose des séjours de centres de vacances au cours des 

mois de juillet et août pour les enfants et jeunes Cergyssois, 

 Considérant que la participation financière des familles à ces activités tient compte de leurs 

ressources mensuelles et du nombre dôenfants du foyer, 



 41 

Considérant que suite ¨ une erreur mat®rielle, les tranches de ressources mensuelles nôont pas 

été réactualisées sur la délibération n° 23 du 16 décembre 2009 relative à la  tarification des 

prestations centres de vacances pour lô®t® 2010, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï PROCEDE à la rectification des tranches de ressources mensuelles applicables à la tarification 

des séjours de vacances en vigueur depuis le 1
er
 janvier 2010, conformément aux tableaux joints  

 

2 - DIT que les recettes correspondantes sont inscrites au budget imputations 42-423-7067. 

 

 

32. Attribution dôune subvention aux d®l®gu®s d®partementaux de lôEducation Nationale 

 

 

M. SANGARÉ explique que comme chaque ann®e, il sôagit dôune demande de subvention pour les 

d®l®gu®s d®partementaux qui interviennent au niveau des ®coles et dans certains conseils dô®coles. 

Aussi la Municipalit® est sollicit®e pour une subvention de 220.00 euros pour lôann®e 2010. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

 Considérant que le Conseil Municipal est sollicit® par lôassociation des repr®sentants 

d®partementaux de lôEducation Nationale pour soutenir financi¯rement leurs actions, 

 Considérant. que les délégués départementaux de lôEducation Nationale ont un r¹le 

spécifique dans les écoles de Cergy qui vise à organiser diverses manifestations comme les Ecoles 

Fleuries, à apporter un soutien technique aux équipes enseignantes et à intervenir en qualité de 

médiateur entre les enseignants et les parents, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 
 

1 ï APPROUVE le versement dôune subvention de 220 ú aux délégués départementaux de 

lôEducation Nationale. 
  

2 - DIT que la d®pense est inscrite au Budget Primitif 2010 sous lôimputation suivante : 6574-2551-

93. 

 

 

33. Attribution dôune subvention aux f®d®rations de parents dô®l¯ves 

 

 

Comme chaque ann®e, et faisant partie de la communaut® ®ducative des parents dô®l¯ves, M. 

SANGARÉ rappelle quôil est proc®d®, apr¯s les ®lections, ¨ une subvention ¨ ses repr®sentants des 

parents dô®l¯ves au prorata du nombre de voix obtenues au niveau des ®lections du premier degré. La 

somme totale de subvention étant de 2 000.00 euros, il est proposé de donner 1 610.00 euros pour la 

F®d®ration des Conseils de Parents dôEl¯ves des Ecoles Publiques qui a obtenu 115 si¯ges, et 390.00 

euros pour lôAssociation Ind®pendante des Parents dôEl¯ves qui a obtenu 28 si¯ges. 
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M. LEFEBVRE se tourne vers les services juridiques de la Ville et demande si le fait dô°tre adh®rent 

à la FCPE empêche de voter la subvention. 

 

 

Mme KARRANSING pr®cise quôelle est membre du bureau. 

 

 

M. LEFEBVRE la félicite pour ce résultat. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

 Considérant que le Conseil Municipal est sollicité par les associations des représentants de 

parents dô®l¯ves pour soutenir financi¯rement leurs actions, 

Considérant que les représentants des fédérations qui ont été élus, sont des interlocuteurs 

privilégiés et incontournables de la commune, 

Considérant quôun soutien financier leur permettra de p®renniser leur engagement au service 

des enfants Cergyssois et de développer leurs actions. 

 Considérant que les ®lections de parents dô®l¯ves dans les ®coles primaires de la ville se sont 

déroulées le 16 octobre 2009, 

 Considérant que la répartition entre les fédérations se fait au prorata des résultats obtenus, 

sous r®serve quôelles soient constitu®es en association et quôelles soient repr®sentatives dôau moins 5% 

des suffrages exprimés et sur 5 écoles au minimum, 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï APPROUVE le versement dôune subvention dôune somme totale de 2 000 ú, ¨ r®partir entre les 

fédérations, au prorata des résultats obtenus, soit : 

- F.C.P.E -  

Fédération des Conseils de Parents d'Elèves des Ecoles Publiques:    1 610 ú pour 115 si¯ges 

- A.I.P.E - 

Association Ind®pendante des Parents dôEl¯ves:        390 ú pour   28 si¯ges  

 

2 - DIT que la d®pense est inscrite au Budget Primitif 2010 sous lôimputation 6574-2551-93 

 

 

34. Avenant n°1 au marché 36/09 relatif aux travaux de déconstruction du gymnase des 

Touleuses 

 

 

M. POTAILLON informe quôil sôagit dôun avenant sur le marché de travaux de déconstruction du 

gymnase des Touleuses qui a pour objet la rémunération de travaux complémentaires de dépose et de 

mise en d®charge dôune canalisation en amiante ciment ainsi que la n®cessit® de purger les sols des 

polluants pr®sents ou connus. Le montant global de lôavenant est de 13 755.00 euros HT, soit 

16 450.98 euros TTC. 

 

 

Mme BYDON pr®cise que côest une d®cision purement technique qui par ailleurs est d®j¨ sign®e. 

Aussi elle indique que lôOpposition sôabstient. Cependant elle signale que M. LEFEBVRE a annoncé 
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en d®but de s®ance que pour lôinstant le gymnase ®tait en d®construction, quôil ®tait totalement ferm®, 

que les Associations étaient délocalisées et que les plannings étaient changés. Elle lui demande donc 

pour quand est-il possible dôesp®rer la r®ouverture du gymnase. 

 

 

M. LEFEBVRE rappelle que le gymnase est d®moli et quôil ne sera pas r®-ouvert. Il demande à M. 

POTAILLON la date de livraison du prochain gymnase. 

 

 

M. POTAILLON informe que la construction du prochain gymnase sera terminée dans trois ans, 

c'est-à-dire pour la rentrée 2012. 

 

 

M. LEFEBVRE indique que côest une lourde d®pense puisquôil sôagit dôun montant de 6 millions 

dôeuros. 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2122-22, 

VU le Code des Marchés Publics et notamment son article 10, 

VU la décision du Maire n° 125/2009 du 15 septembre 2009 autorisant le Maire à signer le 

marché n° 36/09 relatif aux travaux de déconstruction et de désamiantage du gymnase des Touleuses 

avec la soci®t® Colas IDFN, 89/105 rue de lôAmbassadeur ¨ Conflans-Sainte-Honorine (78700). 

VU lôavis  favorable de  la Commission dôAppel dôOffres du 20 janvier 2010, 

 

 Considérant que dans le cadre des travaux de déconstruction du gymnase des Touleuses, une 

consultation sous forme dôun march® ¨ proc®dure adapt®e a ®t® lanc®e, 

Considérant que par délibération du Conseil Municipal du 3/04/08 accordant à M. le Maire 

les pouvoirs de lôarticle L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et par décision du 

Maire du 15 septembre 2009, a été autorisée la signature du marché avec la société Colas IDFN, 

domiciliée : 89/105 rue de lôAmbassadeur à Conflans Sainte Honorine (78700), 

Considérant quôil est n®cessaire de passer un avenant sur ce march® afin de prendre en 

compte des modifications apportées au projet initial, 

 Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son repr®sentant ¨ signer lôavenant nÁ1 au march® 36/09 avec la soci®t® 

COLAS IDFN. 

 

2 - DIT que le linéaire de canalisations déposées par l'entreprise est de 148 ml pour un diamètre 

inférieur à 150 mm. 

 

3 - DIT que le prix unitaire HT par ml, utilisé prévu à l'article 3.6 du bordereau des prix unitaires, est 

dôun montant de 50,00 ú. 

 

4 ï DIT que le prix de transport et de mise en inertage est arr°t® ¨ 6355,00 ú HT pour l'ensemble des 

2,5 tonnes de tuyaux. 

 

5 ï DIT que le montant global de l'avenant est de 13 755,00 ú HT soit 16 450,98 ú TTC. (soit 12.74 % 

dôaugmentation par rapport au montant global et forfaitaire initial du march®). 

 

 

35. Autorisation donn®e au Maire de signer un document dôurbanisme - Groupe scolaire de la 

Belle Epine 
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M. LEFEBVRE suppose que tout le monde est dôaccord sur cette d®lib®ration. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU le code de lôurbanisme et notamment son article R 421-14 du code de lôurbanisme. 

 

 Considérant que le groupe scolaire de la Belle Epine dôune surface de 2 692 mĮ est construit 

sur la parcelle CX 97 dôune surface globale de 8 461 m², 

 Considérant que cet équipement communal nécessite une réhabilitation légère à savoir le 

changement des menuiseries constituant les portes dôentr®e principales primaire et maternelle, 

Considérant que ces travaux impactant la façade du bâtiment au regard des règles de 

lôurbanisme il convient de d®poser une d®claration pr®alable 

 Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine. 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - AUTORISE le Maire ou son représentant à déposer une demande de déclaration préalable dans le 

cadre des travaux de réhabilitation du groupe scolaire de la Belle Epine. 

 

 

36. Demande de subvention aupr¯s de lôEtat et du Conseil G®n®ral du Val dôOise pour la 

restauration, la numérisation des archives, et uniquement au Conseil G®n®ral du Val dôOise 

pour la reliure et le conditionnement de documents dôarchives. 

 

 

M. LEFEBVRE suppose quôil nôy a pas dôoppositions. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 VU la délibération du Conseil Général n° 7-22 en date du 11 Juillet 2005 modifiant le 

dispositif dôaide aux communes pour la reliure, la restauration, le transfert sur nouveaux supports et le 

conditionnement des documents, 

 

Considérant que dans le cadre de la conservation de son patrimoine culturel, la Ville de 

Cergy mène une politique de restauration, de reliure, de transfert sur nouveaux supports et de 

conservation préventive par le conditionnement des documents dôarchives ¨ caract¯re historique, 

 Considérant que la Ville de Cergy dispose de documents à caractère historique nécessitant 

une programmation pluriannuelle de restauration, de reliure, de transfert sur nouveaux supports et de 

conditionnement, 

Considérant que ces op®rations peuvent °tre subventionn®es par lôEtat et le Conseil G®n®ral 

du Val dôOise pour la restauration et le transfert sur nouveaux supports, et uniquement par le Conseil 

Général pour le conditionnement des archives,  

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 -AUTORISE le Maire ou son repr®sentant ¨ solliciter, aupr¯s de lôEtat et du Conseil G®n®ral du Val 

dôOise, lôoctroi dôune subvention pour la restauration et la numérisation des archives, et auprès du 

Conseil G®n®ral lôoctroi dôune subvention uniquement pour la reliure et le conditionnement des 

documents dôarchives. 
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2 -CERTIFIE que lôengagement des d®penses pour ces op®rations sô®l¯vent ¨ 13 469 ú. 

 

3- DIT que les recettes et les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010, 

respectivement imputation 323-1383 et 323-7478, et 323-205, 324-2316 et 020-6064. 

 

 

37. Dél®gation de pouvoirs au Maire en vertu de lôarticle L2122-22 du code général des 

Collectivités Territoriales 

 

 

M. JEANDON explique que par délibération du 3 avril 2008, le Conseil Municipal de la ville de 

Cergy, en application de lôarticle L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), a 

donné au Maire pour la durée de son mandat une délégation générale pour passer un certain nombre 

dôactes, et notamment les d®cisions quant ¨ la pr®paration, la passation, lôex®cution et le r¯glement des 

marchés et accords-cadres dôun montant inf®rieur ¨ 206 000.00 euros HT et les décisions concernant 

leurs avenants qui nôentra´nent pas une augmentation du montant du contrat initial sup®rieure ¨ 5 %. 

 

Il pr®cise quôil y a eu une ®volution de la r®glementation au niveau Européen et propose donc la 

transposition de la réglementation européenne qui nécessite une modification du cadre de cette 

d®l®gation sur le point suivant, puisque lôarticle L.2122-22 du CGCT modifie la loi, et ne fait 

désormais plus référence à aucun seuil pour les décisions du Maire concernant la préparation, la 

passation dôex®cution et le r¯glement des march®s accords-cadres et leurs avenants. Les Conseils 

Municipaux sont donc libres de déterminer le niveau de la délégation consentie au Maire en cette 

matière. 

 

Il est donc proposé au Conseil de faire évoluer cette délibération, et il a paru nécessaire de distinguer 

dôun c¹t® les march®s de services et de lôautre les march®s de travaux. Aussi, il est propos® de 

modifier les seuils de décision du Maire pour les raisons suivantes : 

- Pour les fournitures et les services. 

Il serait souhaitable dôharmoniser le nouveau seuil impos® par le code des march®s du 1
er
 janvier 2010, 

soit 193 000.00 euros, notamment en ce qui concerne lôorganisation des Commissions dôappel dôoffres 

(CAO). 

 

Il sôagit dôintroduire un minimum de lisibilit® : au dessus de 193 000.00 euros, une CAO est organisée 

et le Conseil Municipal d®lib¯re. En dessous il nôy a donc pas de CAO et une d®cision du Maire 

intervient. 

 

Pour les marchés de travaux, ils présentent des montants souvent beaucoup plus élevés et ce seuil de 

200 000.00 euros ne correspond par r®ellement au montant des travaux tels quôils ont eu lieu dans le 

passé. Et le code du 1
er
 janvier 2010 propose un seuil de 4.8 millions dôeuros pour ®viter de passer par 

une procédure en CAO. Ce qui est proposé ici dit-il, côest de limiter ce seuil ¨ hauteur de 1 million 

dôeuros. 

 

Pour r®sumer, il est donc demand® au Conseil Municipal dôaccorder au Maire, pour la dur®e de son 

mandat, la délégation de pouvoirs suivante pour prendre toute décision concernant la préparation, la 

passation, lôex®cution, les r¯glements des march®s et les accords-cadres dôun montant inf®rieur ¨ : 

- 193 000.00 euros HT pour les marchés de fournitures et de services. 

- 1 million dôeuros pour les march®s de travaux ainsi que toute d®cision concernant leurs 
avenants qui nôentra´nent pas une augmentation du contrat initial sup®rieure ¨ 5%, lorsque les 

crédits sont inscrits au budget. 

 

Le 1
er
 adjoint au Maire pourra signer les d®cisions du Maire au titre de lôarticle L .2122-22 du CGCT 

dans le cas dôabsence ou dôemp°chement du Maire. 
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M. LECHAUDÉ d®clare quôau-del¨ des seuils demand®s ¨ voter aujourdôhui, il souhaite faire une 

demande vis-à-vis de la Commission dôappel dôoffres. Cela fait maintenant deux ans quôil si¯ge dans 

cette Commission et pour lui, la visibilité sur tout ce qui est soumis, est réduite faute de temps et 

parfois de technicit®. Dans la majorit® des cas, lô®tude de toutes les offres est faite par les services de 

la Mairie et il précise au passage que généralement, ces études sont très bien faites. Il en profite 

dôailleurs pour f®liciter publiquement les personnes qui îuvrent dans lôombre ¨ la r®alisation de 

celles-ci. 

 

De plus, il explique que le processus de d®cision en Commission dôappel dôoffres est le suivant : 

lorsquôun appel dôoffres est appel® en Commission, chaque participant re­oit lô®tude faite par le 

service concern® de la Mairie. Ensuite, le responsable de lô®tude fait ses commentaires, et toutes les 

personnes présentes peuvent lui poser des questions avant de passer au vote. 

 

Il revient sur ce quôil disait pr®c®demment pour indiquer que le temps imparti pour lô®tude est 

passablement réduit - il parle de lô®tude pour les personnes qui si¯gent en Commission - pour digérer 

toute la complexit® de lô®tude pr®sent®e. Il pense que pour fluidifier quelque peu tout cela, il se 

demande sôil ne serait pas possible dôavoir lô®tude avant la Commission afin de pouvoir la regarder. 

Dôapr¯s lui, cela permettrait au responsable de lô®tude de poser toutes les bonnes questions. 

 

 

Sôagissant des conditions de travail en Commission, M. LEFEBVRE pense quôune des r®ponses est 

effectivement, dôadopter ces nouveaux seuils, dôautant plus que lôactuel Gouvernement est longuement 

intervenu pour expliquer quôil fallait quôun certain nombre de dossiers puissent avancer plus vite afin 

de relever ces seuils. A ce titre, il précise que la Ville est bien dans cet esprit. Et le relèvement des 

seuils de passage en CAO limite des procédures administratives et bien au contraire, ne fait pas du tout 

obstacle ¨ la mise en concurrence pour quôau final ce soit toujours les m°mes services qui travaillent. 

Il remercie M. LECHAUDÉ pour la confiance quôil leur accorde et il rappelle que dans cette Ville, 

comme ¨ la Communaut® dôAgglom®ration, il d®l¯gue la pr®sidence de la Commission dôappel 

dôoffres.  

 

Il explique que côest une responsabilit® importante ¨ deux titres. Lôune est que dans ces Commissions, 

il faille toujours choisir lôappel dôoffres qui répond le mieux aux intérêts de la Ville. Et celle qui 

répond le mieux aux intérêts de la Ville est évidemment celle qui est la mieux disante, et que 

lorsquôelle est en plus la moins disante, cela est encore mieux. Et il pense effectivement, que le rôle 

des ®lus dans les Commissions est dôexaminer le travail qui a ®t® fait par les services avec la technicit® 

n®cessaire, ®ventuellement dôentendre les autres services charg®s du contr¹le de la concurrence, puis 

dô®mettre un avis. Cela nôest pas simple dit-il, tant parfois des offres sont proches, notamment sur le 

plan des prix et diffèrent sur le plan qualité. 

 

Il rappelle aussi que la deuxième responsabilité de la Commission est de faire en sorte que tout cela se 

déroule dans la transparence. Et cela est important car les risques inhérents à ce type de procédure 

peuvent se retrouver partout. 

 

Revenant sur le sujet, il pense que pour am®liorer la rapidit® dôex®cution des op®rations, il faut adopter 

ce seuil, dôautant plus que cela facilite aussi la vie des entreprises. Cela limitera évidemment le 

nombre de dossier qui passe en Commission. Ainsi, il formule sa réponse uniquement en règle de 

droit, c'est-à-dire que pour lui, le principe de la Commission est le même que le principe des jurys de 

concours. Les conditions dans lesquelles, préalablement à la Commission où les élus et les membres 

de celle-ci peuvent effectivement examiner les dossiers avant de décider, est quelque chose qui pour 

lui, relève du droit. Il ne voit pas ce qui ferait obstacle à des possibilités de consultations préalables 

des dossiers pour une seule raison : côest quôil arrive ¨ une Commission dôappel dôoffres de diff®rer un 

dossier, c'est-à-dire que le dossier a ®t® vu en Commission, que lôon suspend celle-ci car il y a dôautres 

éléments, et on revient la fois dôapr¯s. Cela veut donc dire, quôentre le moment o½ les membres de la 

Commission prennent connaissance des dossiers et le moment o½ ils d®cident, il sô®coule un laps de 

temps o½ ils d®tiennent les ®l®ments sans les avoir. Et dôaprès lui, comme il y aura moins de dossiers, 

ils seront forc®ment plus lourds. Aussi il ne peut °tre que favorable ¨ ce quôil y ait un maximum de 

temps dôexamen des dossiers afin de pouvoir se faire un avis au-delà de celui des services, qui bien 



 47 

évidemment dominent. Pour lui, il sôagit juste dôun probl¯me de cadre l®gal dans lequel la Ville doit 

sôinscrire et il nôy peut °tre que favorable. Dôautant que, vu la d®lib®ration de ce soir, ce seront des 

marchés très importants. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction 

et d'investissement publics et privés 

VU le décret n°2009-1702 du 30 décembre 2009 modifiant les seuils applicables aux marchés 

passés en application du code des marchés publics et de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 

relative aux marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des 

marchés publics et aux contrats de partenariat, 

 

 Considérant que par délibération du 3 avril 2008, le Conseil municipal de la Ville de Cergy, 

en application de lôarticle L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), a donné 

au Maire pour la dur®e de son mandat une d®l®gation g®n®rale pour passer un certain nombre dôactes, 

et notamment les décisions quant à la préparation, la passation, lôex®cution et le r¯glement des 

marchés et accords-cadres dôun montant inf®rieur ¨ 206 000 euros H.T. et les d®cisions concernant 

leurs avenants qui nôentra´nent pas une augmentation du montant du contrat initial sup®rieure ¨ 5 %.  

 Considérant que lôarticle L. 2122-22 4° du CGCT, modifié par la loi n° 2009-179 du 17 

février 2009, ne fait désormais plus référence à aucun seuil pour les décisions du Maire concernant la 

pr®paration, la passation, lôex®cution et le r¯glement des march®s et accords- cadres et leurs avenants. 

Considérant la n®cessit® de modifier le seuil actuel de la d®l®gation au maire dôam®lioration 

du fonctionnement des procédures de marchés publics 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï ACCORDE au Maire pour la durée de son mandat la délégation de pouvoirs suivante :  

Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 

et des accords-cadres dôun montant inférieur à : 

 

-    193.000 euros H.T. pour les marchés de fournitures et de services ; 

- 1 000.000 euros H.T. pour les marchés de travaux ;  

ainsi que toute d®cision concernant leurs avenants qui nôentra´nent pas une augmentation du contrat 

initial supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

2 ï DIT que le 1
er
 Adjoint au Maire pourra signer les d®cisions du Maire au titre de lôarticle L. 2122-

22 du CGCT dans le cas dôabsence ou dôemp°chement du Maire. 

 

 

38. Modification du régime indemnitaire 

 

 

M. JEANDON pr®cise quôil existe un certain nombre de primes constituant le r®gime indemnitaire 

des fonctionnaires territoriaux qui sont donc institués par des textes réglementaires issus de la fonction 

publique dôEtat. Un certain nombre de ces textes, et notamment en 2009 - et paru au Journal Officiel -

ont modifié le régime indemnitaire pouvant être perçu par les agents de la filière technique ainsi que 

celui des administrateurs territoriaux, tant au niveau des bases juridiques que du mode de calcul. Il est 

donc propos® de prendre en compte lôensemble de ces textes et de modifier le versement du r®gime 

indemnitaire pour les cadres dôemplois concern®s en conformit® avec cette nouvelle r¯glementation. Il 
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y a 11 décisions permettant de prendre en compte ce nouveau régime indemnitaire et de pouvoir faire 

que les agents de la Ville en bénéficient. 

 

 

M. PAYET demande effectivement quelques explications et des demandes dôinformations plus 

pr®cises sur les diff®rents points propos®s. Tout dôabord il cite que : «  la prime de service et de 

rendement pourra être versée aux agents appartenant aux cadres emplois des ingénieurs, des 

techniciens supérieurs et des contrôleurs de travaux en fonction des taux de base définis par grade en 

vertu de la règlementation ». Il voudrait savoir combien de personnes sont concernés à Cergy. 

Deuxièmement, il est dit que : « il est précisé que la détermination des montants individuels de la 

prime de service et de rendement qui pourront °tre attribu®s sera effectu®e par lôautorité 

territoriale è. LôOpposition aimerait savoir quels sont les crit¯res retenus par lôautorit® territoriale en 

question. 

 

Autre point (le 4
ème

) : « il est propos® dôinstituer au profit des agents appartenant au cadre dôemploi 

des administrateurs territoriaux,  une prime de fonctions et de résultats è. LôOpposition aimerait 

savoir sur la partie « prime aux résultats », qui évalue les résultats, comment et selon quelles 

méthodes. 

 

Puis (7
ème

 point) : «  il est propos® dôindiquer que les taux individuels applicables à ces montants de 

références pour les deux parts de cette prime ne pourront dépasser 6 pour les agents non logés pour 

nécessité absolue de service et 3 pour la part liée aux fonctions pour les agents logés pour nécessité 

absolue de service è. LôOpposition ne comprenait pas précisément ce point et elle souhaiterait avoir 

des ®l®ments dôindication suppl®mentaires. 

 

De façon générale, M. PAYET fait trois remarques. Premièrement, sur le point 11 consistant à dire 

que si un code de la modification des régimes indemnitaires des agents était amené à percevoir moins 

dôindemnit®, on leur appliquerait des taux ant®rieurs, il se demande si cela ne serait pas mettre en 

place un système compliqué, où il y a deux régimes et où en fonction des individus, tel ou tel régime 

sera appliqué. Sur ce point, M. PAYET pr®cise que côest juste une question technique. 

 

Deuxièmement, les charges de personnel de la Ville représentent environ 40 millions. La Majorité 

précise dans sa décision que les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif, mais il affirme 

quôon ne sait pas pr®cis®ment quel sont les impacts en terme de charges de personnel et quelle est la 

part concernée dans ces 40 millions. 

 

Enfin, lôOpposition souhaiterait effectivement avoir plus de pr®cision sur comment toute cette 

modification des r®gimes indemnitaires sôinscrivait dans le parcours professionnel des agents de la 

Collectivité Locale en termes de formation et de progression de carrière. 

 

 

M. LEFEBVRE précise que la réponse sera extrêmement brève et tient en deux points. Tout dôabord 

il indique que lôexpos® du motif rappelle quôil sôagit de transcription de textes de la Fonction Publique 

dôEtat sur le principe de la parit®. Aujourdôhui, il y a donc un choix politique simple. La Ville applique 

strictement ¨ ses agents territoriaux les textes qui sôappliquent ¨ lôEtat. Selon lui, il nôy a pas plus de 

débat que cela et il ne désire pas en ouvrir un sur la politique des ressources humaines et de sa 

r®mun®ration ¨ cet instant. Il pense que côest un d®bat qui mérite un cadre appelé « Commission 

Municipale ». Et si M. PAYET avait été présent à cette Commission, ce débat aurait pu être engagé. Il 

lôinvite dôailleurs ¨ venir ¨ la prochaine o½, M. DUMOND sera présent et répondra à toutes ses 

questions. Ainsi, le débat sur cette délibération est donc clos. 

 

 

M. PAYET pr®cise quôil sôagissait juste dôune question permettant de conna´tre les cons®quences que 

cela amènerait sur le budget de la Commune et surtout sur la carrière des agents territoriaux. 

LôOpposition sôabstient. 

Le Conseil Municipal, 
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 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale 

VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour lôapplication du 1
er
 alin®a de lôarticle 

88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

VU le décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 relatif à la prime de fonctions et de résultats 

VU lôarr°t® du 9 octobre 2009 portant extension de la prime de fonctions et de r®sultats au 

corps des administrateurs civils et fixant les montants de référence de cette prime 

VU le décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 relatif à la prime de service et de rendement 

allou®e ¨ certains fonctionnaires relevant du minist¯re de lô®cologie, de lô®nergie, du d®veloppement 

durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat 

VU lôarr°t® du 15 d®cembre 2009 fixant les montants des primes de service et de rendement 

allou®es ¨ certains fonctionnaires relevant du minist¯re de lô®cologie, de lô®nergie, du d®veloppement 

durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la d®lib®ration du 21 f®vrier 1992 portant institution dôun r®gime indemnitaire au profit 

des filières administrative et technique 

VU la délibération du 24 juin 2004 portant mise en place du régime indemnitaire pour le cadre 

dôemplois des administrateurs territoriaux 

  

Considérant que toutes les primes constituant le régime indemnitaire des fonctionnaires 

territoriaux sont institu®es par des textes r®glementaires issus de la Fonction Publique dôEtat. Le 

principe de parit® permet la transposition de ces primes aux diff®rents cadres dôemplois de la Fonction 

Publique Territoriale, 

 Considérant que le versement du régime indemnitaire aux agents de la ville de Cergy est 

n®anmoins subordonn® ¨ lôexistence dôune délibération en autorisant le principe ainsi que les montants 

de base et les conditions de cette perception, 

 Considérant que plusieurs délibérations précédentes, et en particulier celles des 21 février 

1992 et 24 juin 2004, ont autorisé le versement de la prime de service et de rendement à différents 

cadres dôemplois de la fili¯re technique et mis en place le r®gime indemnitaire des administrateurs 

territoriaux. 

 Considérant que plusieurs textes r®glementaires, publi®s en fin dôann®e 2009 au journal 

officiel, ont modifié le régime indemnitaire pouvant être perçu par les agents de la filière technique 

ainsi que celui des administrateurs territoriaux, tant au niveau des bases juridiques que du mode de 

calcul., 

 Considérant quôafin de permettre aux agents de continuer à percevoir ces primes et de mettre 

en place la nouvelle prime pour les administrateurs, il est nécessaire de prendre une délibération, 

Considérant quôafin de mettre le versement du r®gime indemnitaire pour les cadres dôemplois 

concernés en conformité avec la nouvelle réglementation, il y a lieu de prendre une nouvelle 

délibération.  

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ïMODIFIE le versement de la prime de service et de rendement instituée par la délibération du 21 

février 1992 dans les conditions définies ci-après : 

 

 La prime de service et de rendement pourra être versée aux agents appartenant aux cadres 

dôemplois des ing®nieurs, des techniciens sup®rieurs et des contrôleurs de travaux en fonction des 

taux de base définis par grade en vertu de la réglementation.  

 

2 ï PRECISE que la détermination des montants individuels de la prime de service et de rendement 

qui pourront °tre attribu®s sera effectu®e par lôautorité territoriale eu égard, et conformément à la 

r®glementation, aux responsabilit®s, au niveau dôexpertise, aux suj®tions sp®ciales li®es ¨ lôemploi 

et à la qualité des services rendus. 
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3 ï INDIQUE que dans lôhypoth¯se o½ la prime de service et de rendement serait versée, le montant 

maximum individuel ne pourrait dépasser le double du taux de base fixé pour le grade 

dôappartenance. 

 

4 ï INSTITUE au profit des agents appartenant au cadre dôemplois des administrateurs territoriaux 

une prime de fonctions et de résultats. 

 

5 ï PRECISE que cette prime de fonctions et de résultats comprend 2 parts : 

 

-   une part tenant compte des responsabilit®s, du niveau dôexpertise et des suj®tions 

spéciales liées aux fonctions exercées 

-   une part tenant compte des résultats de la proc®dure dô®valuation et de la mani¯re de 

servir 

 

6 ï MENTIONNE que les montants de référence sont définis pour chaque grade par la 

réglementation. 

 

7 ï INDIQUE que les taux individuels applicables à ces montants de référence pour les 2 parts de 

cette prime ne pourront dépasser 6 pour les agents non logés pour nécessité absolue de service et 3 

pour la part liée aux fonctions pour les agents logés pour nécessité absolue de service. 

 

8 ï MENTIONNE que ces primes et indemnités pourront être versées aux agents titulaires, stagiaires 

et non titulaires de droit public. 

 

9 ï INDIQUE que ces primes et indemnités pourront être versées selon une périodicité mensuelle 

et/ou trimestrielle et/ou semestrielle et/ou annuelle. 

 

10 ï INDIQUE que ces primes et indemnit®s feront lôobjet dôun ajustement automatique lorsque les 

montants, les taux ou les corps de référence seront revalorisés ou modifiés par un texte 

réglementaire. 

 

11 ï MAINTIEN aux agents qui subiraient une baisse de leur régime indemnitaire dans le cadre de la 

mise en place de ces nouvelles dispositions réglementaires, le bénéfice, à titre individuel, du montant 

indemnitaire perçu en application des dispositions antérieures. 

 

12 - DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2010, 012 64118 64131 020 et 

suivants. 

 

 

39. Modification du tableau des effectifs 

 

 

M. JEANDON rappelle quôil est propos® dôapprouver les suppressions et les cr®ations de postes pour 

les regroupements en changement de service selon la réintégration suivante (il cite les postes créés): 

- Un poste dôadjoint du patrimoine 2¯me classe, 

- Un poste dôagent de ma´trise, 

- Un poste adjoint dôanimation 2¯me classe, 

- Un poste dôassistant socio-éducatif, 

- Un poste dôassistant, 

- Un poste dôadjoint administratif 1
ère

 classe, 

- Un poste dôadjoint administratif principal 2¯me classe, 

- Un poste dôadjoint administratif 1
ère

 classe, 

- Un poste dôinfirmier de classe normal, 

- Un poste dôadjoint de 2
ème

 classe. 
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Il est aussi propos® dôapprouver les suppressions et les cr®ations de postes pour les nominations 

suivantes : 

- Un poste dôing®nieur et un poste dôadjoint technique 2
ème

 classe en postes créés. 

Il est propos® dôapprouver les suppressions et les cr®ations de postes pour la r®gularisation dôun poste 

dôadjoint technique 2
ème

 classe et dôun deuxi¯me poste dôadjoint technique 2
ème

 classe. 

Il est propos® la modification de lôemploi suivant : 

- Emploi supprimé : éducateur des activités physiques sportives 2
ème

 classe.  

Il sôagit donc dôune cr®ation dôun emploi de responsable dôanimation et de promotion du sport. Les 

missions associées à cet emploi sont décrites dans la délibération. 

Il est aussi proposé de supprimer un emploi « chargé de mission Art de la Rue - Cirque et Théâtre » et 

de le remplacer par un « Responsable Spectacles Vivants », et là aussi, les missions associées sont 

décrites ainsi que les niveaux de recrutement pour les deux postes cités précédemment et les indices de 

rémunération.  

 

M. JEANDON précise que tout cela est inscrit au budget. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 VU le tableau des effectifs annexé au Budget Primitif 2010, 

 

 Considérant la nécessité de modifier ledit tableau, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï APPROUVE les suppressions et les créations de postes pour les recrutements, changements de 

service ou les réintégrations suivants : 

 

Postes supprimés Postes créés Direction 

1 poste dôassistant qualifi® de 

conservation du patrimoine 2
ème

 classe 

1 poste dôadjoint du 

patrimoine 2
ème

 classe 

Direction de la Culture et des Sports 

1 poste de technicien supérieur chef 1 poste dôagent de 

maîtrise 

Direction des Services Urbains et du 

Patrimoine Public 

1 poste dôadjoint administratif 1
ère

 

classe 

1 poste dôadjoint 

dôanimation 2
ème

 classe 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

1 poste de rédacteur principal 1 poste dôassistant 

socio-éducatif 

Direction des Solidarités et de la Proximité 

1 poste dôanimateur 1 poste dôassistant 

socio-éducatif principal 

Direction des Solidarités et de la Proximité 

1 poste dôagent de ma´trise 1 poste dôadjoint 

administratif 1
ère

 classe 

Direction des Ressources Humaines 

1 poste dôadjoint administratif 1
ère

 

classe 

1 poste dôadjoint 

administratif principal 

2
ème

 classe 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

1 poste dôadjoint administratif 2
ème

 

classe 

1 poste dôadjoint 

administratif 1
ère

 classe 

Direction des Solidarités et de la Proximité 

1 poste de puéricultrice de classe 

supérieure 

1 poste dôinfirmier de 

classe normale 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

1 poste dôassistant de conservation du 

patrimoine 2
ème

 classe 

1 poste dôadjoint du 

patrimoine 2
ème

 classe 

Direction de la Culture et des Sports 
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2 ï APPROUVE les suppressions et les créations de postes pour les nominations suivantes : 

 

Postes supprimés Postes créés Direction 

1 emploi de géomaticien cartographe 1 poste dôing®nieur Direction de lôAm®nagement Urbain et du 

Développement Durable 

1 poste dôadjoint technique 1
ère

 classe 1 poste dôadjoint 

technique 2
ème

 classe 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

 

A lôarticle 4 de la d®lib®ration du 20 novembre 2009, en lieu et place de suppression dôun 

poste dôing®nieur pour cr®ation dôun poste dôing®nieur chef, il y a lieu de lire : 

 

Postes supprimés Postes créés Direction 

1 poste dôing®nieur 1 poste 

dôing®nieur principal 

Direction de lôAménagement Urbain et du 

Développement Durable 

 

3 ï APPROUVE les suppressions et les créations de postes pour régularisations : 

 

Postes supprimés Postes créés Direction 

1 poste dôagent sp®cialis® des ®coles 

maternelles 1
ère

 classe 

1 poste dôadjoint 

technique 2
ème

 classe 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

1 poste dôadjoint administratif 1
ère

 

classe 

1 poste dôadjoint 

technique 2
ème

 classe 

Direction de lôEducation et du Temps de 

lôEnfant 

 

4 ï APPROUVE la modification de lôemploi suivant : 

 a) Emploi supprimé : Educateur des activités physiques et sportives de 2
ème

 

classe 

 

 Emploi créé : Responsable animation et promotion du sport 

 

Cet emploi sera pourvu par un attaché, attaché principal ou directeur territorial ou par 

un agent non titulaire recrut® en vertu de lôarticle 3 alin®a 5 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

 

 Missions : È Piloter et organiser lôanimation sportive municipale en corr®lation 

avec les  

  objectifs sportifs de la ville 

 Mettre en îuvre et coordonner les manifestations sportives 

 Accompagner et soutenir les associations et les partenaires 

dans la mise en place de leurs manifestations sportives 

 Effectuer une veille sur lô®v¯nementiel sportif 

 Développer et alimenter, en lien avec la Direction de la 

Communication des outils de communication et de promotion des évènements 

et des acteurs sportifs cergyssois 

 Encadrer lô®quipe dô®ducateurs sportifs   

 

Niveau de recrutement : Brevet dôEtat dô®ducateur sportif et 2 ans dôexp®rience 

professionnelle dans un service des sports ou un Master dans le domaine de lôing®nierie du 

sport  

 

 

 Niveau de rémunération : Indice brut 379  Indice majoré 349 

     Indice brut 985  Indice majoré 798 

 

b) Emploi supprimé à compter du 1
er
 avril 2010: Chargé de mission arts de la rue, cirque 

et théâtre 
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  Emploi créé à compter du 1
er
 avril 2010: Responsable spectacle vivant 

 

Cet emploi sera pourvu par un attaché, attaché principal ou un directeur territorial ou 

par un agent non titulaire recrut® en vertu de lôarticle 3 alin®a 5 de la loi 84-53 du 26 janvier 

1984 

 

Missions : È Participer à la définition du projet culturel, à sa gestion budgétaire en 

cohérence avec les orientations politiques de la ville 

 Organiser, mettre en îuvre et ®valuer le plan spectacle vivant 

(aide à la création, dispositif de soutien, diffusion et éducation artistique) 

 Identifier, animer et mobiliser les partenaires autour de ces 

projets et repérer les projets innovants et émergeants 

  

 Promouvoir la politique culturelle de la collectivité 

 Encadrer le personnel du service   

¨ Piloter la conception et la mise en îuvre du festival des arts de la rue et du cirque ç Cergy 

Soit ! » 

¨ Coordonner et accompagner lôautomatisation du festival vers une structure de portage 

associatif 

¨ Soutenir la cr®ation par lôaccueil en r®sidence et lôaccompagnement dôéquipes artistique 

en phase de création  

¨ Suivre en partenariat  avec les autres directions concernées, les projets arts de la rue, 

cirque et théâtre sur le temps scolaire et hors temps scolaire 

¨ Suivre lôactualit® des acteurs locaux et proposer des modalit®s dôaccompagnement de leurs 

projets 

¨ Accompagner le développement des pratiques amateurs et professionnelles sur le territoire 

de la collectivité 

 

Niveau de recrutement :  Master 1 ou 2 en matière culturelle, ou de communication 

et/ou au moins 5 ans dôexp®rience dans le domaine de lôorganisation des manifestations 

culturelles 

 

 Niveau de rémunération : Indice brut 379  Indice majoré 349 

     Indice brut 985  Indice majoré 798  

 

 

40. Versement dôune subvention exceptionnelle ¨ lôAmicale du personnel de la ville de Cergy 

 

 

M. LEFEBVRE indique quôil sôagit dôune subvention exceptionnelle de 4 740.00 euros sur des 

probl®matiques de ch¯ques non soumis ¨ lôencaissement, dont la r®glementation impose de verser cette 

somme au Comit® dôEntreprise, et donc ¨ lôAmicale. Cet argent provient du groupe « Chèque-

Déjeuner è que la Ville reverse ¨ lôAmicale. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU le décret 67-1165 du 22 décembre 1967 relatif aux titres-restaurant, 

VU lôordonnance 67-830 relative ¨ lôam®nagement des conditions du travail en ce qui 

concerne le régime des conventions collectives, le travail des jeunes et les titres-restaurant, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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 Considérant que La Ville a mis en place pour lôensemble de son personnel les titres 

restaurants par le biais du groupe « Chèque Déjeuner », 

 Considérant qôun certain nombre de ch¯ques-d®jeuner du mill®sime 2008 nôont pas été 

pr®sent®s ¨ lôencaissement dans les d®lais l®gaux et que conform®ment ¨ la r®glementation, le groupe 

« Chèque Déjeuner » a fait parvenir à la Ville un chèque représentant le montant de la ristourne 

correspondant aux chèques-déjeuner perdus ou périmés, 

Considérant que la réglementation impose aux employeurs de verser ce chèque au Comité 

dôEntreprise ou aux íuvres Sociales de lôentreprise, pour la Ville de Cergy, l'organisme 

correspondant est lôAmicale du Personnel.  

Considérant que cette somme doit devant  °tre revers®e, par le biais dôune subvention, ¨ 

lôAmicale du Personnel, il est n®cessaire de prendre une d®lib®ration 

Considérant que dans ce cadre, la Ville verse tous les ans ¨ lôamicale une subvention, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ï AUTORISE le versement dôune subvention exceptionnelle ¨ lôAmicale du personnel de la ville de 

Cergy dôun montant de 4 740 ú. 

 

2 - DIT Les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2010, 020 6574 

 

 

41. Cession de mobilier scolaire 

 

 

M. SANGARÉ explique que la ville de Neuville-sur-Oise souhaite que lui soient cédés quelques 

®l®ments du mobilier scolaire de lô®cole des Ch°nes, afin dô®quiper sa classe num®rique. 

En raison de la complète réhabilitation du groupe scolaire des Chênes, il sera procédé à une nouvelle 

dotation en mobilier des classes, lors de sa réouverture en 2011. 

La salle informatique sera transformée, remplacée par du matériel informatique mobile, transportable 

dans chaque classe en fonction des besoins des utilisateurs. 

Le mobilier actuellement stocké ne sera donc pas réutilisé. 

Il est donc demand® dôacc®der ¨ la demande de la ville de Neuville-sur-Oise pour que le Maire puisse 

céder 7 tables et 14 chaises à cette Municipalité. Cette cession est sans conséquence pour le budget 

2010. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 224, 

 

Considérant la demande de la Ville de Neuville-sur-Oise que lui soient cédés quelques 

®l®ments du mobilier scolaire de lô®cole des Ch°nes, afin dô®quiper sa classe num®rique 

 Considérant quôen raison de la compl¯te r®habilitation du groupe scolaire des Ch°nes, il sera 

procédé à une nouvelle dotation en mobilier des classes, lors de sa réouverture, 

Considérant que le mobilier actuellement stocké ne sera donc pas réutilisé. 

Considérant lôavis de la Commission Vie Sociale et Services ¨ la Population, 

  

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 
 

1 ï AUTORISE le Maire à céder 7 tables et 14 chaises à la commune de Neuville-sur-Oise . 
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2 - DIT que cette cession est sans conséquence sur le budget 2010 

 

 

42. Demande de versement du solde de la subvention auprès de la Communauté 

dôAgglom®ration de Cergy-Pontoise au titre du fonds de concours « quartiers prioritaires - 

Opérations lourdes » 

 

 

 Mme ERARD pr®cise que la CACP sôest prononc® sur un soutien au programme dôintervention dans 

les quartiers en difficult®s des Communes de lôAgglom®ration, et ce soutien sôinscrit dans le cadre 

dôun fonds de concours d®nomm® ç Fonds de concours - Quartiers prioritaires ï Opérations lourdes ». 

Les délibérations au niveau de la CACP ont répartis entre les Communes de Cergy, de Pontoise et de 

Saint-Ouen-lôAum¹ne une enveloppe de 503 091.00 euros. 

 

Dans ce cadre, la Ville sollicite aupr¯s de la CACP le versement du solde de la subvention sô®levant ¨ 

490 000.00 euros au titre des travaux de d®molition, de viabilisation et dôimplantation des Bornes 

dôApport Volontaire enterrées sur le projet de la Croix Petit et cela pour le compte de la SPLA Cergy-

Pontoise (concessionnaire du Lotissement de la Croix Petit pour le compte de la Ville), 

concessionnaire à qui la Ville reversera la dite subvention. 

 

Cette convention précise quôil sôagit de r®alisation des am®nagements publics, des VRD et des espaces 

publics. 

 

La délibération concerne donc le versement de cette subvention de 490 000.00 euros à la Communauté 

dôAgglom®ration, subvention qui sera ensuite revers®e ¨ la SPLA, am®nageur de lôop®ration pour le 

compte de la Ville. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment lôarticle L. 2122-22, 

VU lôarticle R 221-19 du Code Monétaire et Financier, 

VU lôarticle 2298 du Code Civil, 

VU la d®lib®ration de la Communaut® dôAgglom®ration du 14 d®cembre 2004 fixant les 

modalités du fonds de concours « quartiers prioritaires ï Opérations lourdes ». 

 

 Considérant que le Conseil Communautaire de la Communaut® dôAgglom®ration de Cergy-

Pontoise sôest prononc® sur un soutien aux programmes dôinterventions dans les quartiers en difficult® 

des communes de lôAgglom®ration de Cergy-Pontoise, 

 Considérant que ce soutien sôinscrit dans le cadre dôun fonds de concours d®nomm® ç Fonds 

de Concours ï Quartiers prioritaires - opérations lourdes », 

 Considérant que le fonds de concours « opérations lourdes » fixé par le Plan Pluriannuel 

dôInvestissement 2004-2009 approuvé le 29 juin 2004, et réparti entre les communes de Cergy, 

Pontoise et Saint Ouen l'Aumône, par délibération du 14 décembre 2004, a octroyé à la commune de 

Cergy une enveloppe de 503 091 euros, 

            Considérant que dans ce cadre, la Ville sollicite auprès de la CACP, le versement du solde de 

la subvention sô®levant ¨ 490 000 ú au titre des travaux de d®molition, viabilisation et implantation des 

Bornes dôApport Volontaire enterr®es sur le projet de la Croix Petit pour le compte de la SPLA/SEM 

Cergy Pontoise Aménagement (concessionnaire du Lotissement de la Croix Petit pour le compte de la 

ville de Cergy) à qui la Ville reversera la-dite subvention, 

 Considérant que cette convention précise, dans son article 2-3, que la ville de Cergy entend 

confier ¨ un am®nageur sous la forme dôune Concession dôAm®nagement : 

- lôacquisition fonci¯re des terrains aupr¯s de la Ville ; 
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- la commercialisation aux constructeurs des terrains réservés aux immeubles de 

logements  

- la réalisation des am®nagements publics, des VRD et espaces publics, jusquô¨ la remise ¨ 

la Ville et à la CACP ainsi que la réalisation des équipements publics ; 

 Considérant que dans ce contexte, la commune de Cergy a confié à la SEM Cergy-Pontoise 

Aménagement après mise en concurrence et signature dôun trait® de concession notifi® le 25 ao¾t 

2006, la réalisation du lotissement de la Croix Petit pour le compte de la Ville, 

 Considérant que cette vaste op®ration pr®voit la construction dôenviron 900 logements 

répartis en logements locatifs sociaux, logements en accession à la propriété et logements locatifs 

libres ainsi que la r®alisation dôun parc, dôune cr¯che collective, la requalification des passerelles 

attenante ¨ lô´lot et lôimplantation de Bornes dôApport Volontaire enterrées afin de favoriser le tri 

sélectif par la mise en place de moyens de collecte des déchets rapprochés des habitations et de 

rationaliser les collectes de déchets, 

 Considérant que dans le cadre de la réalisation du lotissement de la Croix Petit, la SEM 

devenue SPLA, le 12/10/2009 doit r®aliser les travaux dôam®nagement et de viabilisation des terrains ; 

ces travaux concernent les VRD, lô®lectricit® et tous les travaux de d®molitions n®cessaires ¨ la 

r®alisation de lôop®ration, 

 Considérant quôen application des dispositifs de ce fonds de concours adoptés par la 

délibération communautaire du 14 décembre 2004 et au titre des travaux de démolition, viabilisation et 

implantation des Bornes dôApport Volontaire enterr®es dont le montant total sô®l¯ve ¨ 1 031 146,71 ú 

HT, la Ville sollicite aupr¯s de la Communaut® dôAgglom®ration de Cergy-Pontoise, le solde du Fonds 

de Concours 2004-2009 « Quartiers prioritaires - opérations lourdes è de 490 000 ú, 

 Considérant lôavis de la commission d®veloppement urbain et gestion urbaine 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï AUTORISE le Maire ou son repr®sentant ¨ solliciter le solde de la subvention dôun montant de  

490 000 ú aupr¯s de la Communaut® dôAgglom®ration de Cergy-Pontoise au titre du Fonds de 

Concours « Quartiers prioritaires - opérations lourdes », à effectuer les formalités nécessaires et à 

signer tout document afférent. 

 

2 - DIT que cette recette est inscrite sur la maquette financi¯re ANRU de lôensemble de lôop®ration ORU 

Croix Petit et que cette subvention sera reversée à la SPLA, aménageur de cette opération pour le compte 

de la Ville. 

 

43.  Régularisation foncière - Cession de délaissés par la Ville auprès de la société 3M 

 

 

M. POTAILLON précise que la société 3M a sollicité la Ville afin de régulariser cette situation 

fonci¯re. Il sôagit de 61 mĮ int®gr®s et am®nag®s depuis 30 ans sous forme dôespaces verts dans les 

limites de cl¹ture  de cette soci®t®. Il est donc demand® au Conseil Municipal, dôapprouver la cession 

par la Ville ¨ la dite soci®t®, cette emprise de 61 mĮ pour le prix dôun euro symbolique. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1311-1 et 

L2121-29, 

VU lôavis des services fiscaux en date du15 janvier 2010, 

 

Considérant que la Ville est propriétaire, au lieu dit les Chauffours, de délaissés de terrains 

dôune superficie totale de 61 m² (parcelles cadastrées AW n°138 pour 39 m² et AW n°140 pour 22 m²) 
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qui sont int®gr®s et am®nag®s depuis 30 ans sous forme dôespaces verts dans les limites de cl¹ture de 

la société 3M, 

 Considérant que la société 3 M a sollicité la Ville afin de régulariser la situation foncière par 

une d®lib®ration de lôinstance municipale en lieu et place dôune prescription  acquisitive afin de 

disposer dôun acte notari® en bonne et due forme 

 Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine. 

 Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 - APPROUVE la cession par la Ville au profit de la soci®t® 3M de d®laiss®s de terrains dôune 

superficie totale de 61 m² (parcelles cadastrées AW n°138 pour 39 m² et AW n°140 pour 22 m²) 

 

2 - DIT que cette cession se fera au prix de lô Euro symbolique. 

 

3 - DIT que les recettes sont prévues au Budget 2010 

 

 

44. Signature du marché de fournitures de micro-ordinateurs 

 

 

M. JEANDON explique quôil sôagit juste dôun march® de micro-ordinateurs suite à la procédure 

dôappel dôoffres. La soci®t® Universal Leasing a ®t® retenue pour des montants de commandes 

annuelles de 100 000.00 euros TTC minimum et de 200 000.00 euros TTC au maximum. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les articles 33, 40, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics, 

VU le procès-verbal de la Commission dôAppel dôOffres du 20 janvier 2010 attribuant le 

marché, 

 

 Considérant que la Ville de Cergy souhaite continuer à doter son organisation de moyens 

informatiques permettant de répondre et de faire face aux évolutions technologiques, 

 Considérant que ce marché concerne uniquement la fourniture de micro-ordinateurs hors 

installation, 

 Considérant que la proc®dure utilis®e est celle de lôappel dôoffre ouvert, en application 

combinée des articles 33, 40, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics 2009. 

 Considérant que le pr®sent march® sera conclu ¨ compter de la r®ception par lôentreprise de la 

notification pour une durée de 12 mois, renouvelable 2 fois de façon expresse soit 36 mois au total, 

 Considérant que pour des raisons ®conomiques et techniques, le rythme et lô®tendue des 

besoins à satisfaire ne pouvant être entièrement définis et arrêtés, le présent marché est un marché 

fractionn®, ¨ bons de commande, pass® en application de lôarticle 77 du Code des Marchés Publics, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - AUTORISE le Maire ou son représentant à signer le marché de fournitures de micro-ordinateurs 

avec la société :  

UNIVERSAL LEASING, 9 route du col Moraine à Meudon La Forêt (92), pour des montants de 

commandes annuelles de 100 000 ú TTC minimum et 200 000 ú TTC maximum.  
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2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 - chapitre 34 ï fonction 

0200 et 0213ï nature 2183. 

 

 

45. Décision modificative n°1 

 

 

M. JEANDON pr®cise quôil sôagit l¨ dôop®rations techniques concernant ce qui a ®t® d®cid® tout ¨ 

lôheure, sôagissant de lôAmicale pour les ç Chèques-Déjeuner », ainsi que de modifications de nature 

technique liées soit au financement des BAFA - et la proposition est de financer les prestataires plutôt 

que de verser des aides directes aux bénéficiaires -, quôau soutien aux sorties familiales dans le cadre 

des opérations VVV. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 VU la loi n° 92-125 du 6 d®cembre 1992, relative ¨ lôadministration territoriale de la 

R®publique r®affirmant lôobligation de tenir une comptabilit® dôengagement de d®penses, 

VU lôarr°t® du 26 avril 1996 pr®cisant les conditions dôapplication de cette obligation, 

 

VU lôinstruction budg®taire et comptable M. 14, 

 

Considérant la nécessité de procéder à des virements de crédits pour financer diverses 

opérations, 

Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE la décision modificative n° 1  du budget principal de la ville 2010 selon 

les modalités figurant au tableau ci-dessous : 

 

F O N C T I O N N E M E N T 

 

DEPENSES RECETTES 

Imputation Libellé de la nature Montant Imputation Libellé de la nature Montant 

22 - 611 Contrats de prestations de 

services 

-7 000 ú 020 - 758 Produits divers de gestion 

courante 

4 740 ú 

020 - 6574 Subventions aux associations 4 740 ú       

22 - 6574 Subventions aux associations 22 000 ú       

22 - 6714 Bourses et prix -15 000 ú       

  TOTAL 4 740 ú   TOTAL 4 740 ú 

 

 

 

46. Règlement de différents sinistres 

 

 

M. JEANDON rappelle quôil sôagit du r¯glement de trois sinistres portant soit sur des probl¯mes de 

véhicules, soit des trous de chaussées. 
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M. VASSEUR indique que lôOpposition sôabstient. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que M. X, circulait à bord de son véhicule, à Cergy, lorsque la roue avant droite 

de celui-ci sôest enfoncée dans un trou important de la chaussée, 

Considérant que la responsabilité de la ville est engagée, 

 Considérant que le montant du pr®judice subi par M. X ®tant inf®rieur ¨ la franchise, il nôest 

pas pris en charge par la compagnie dôassurance de la commune, 

 Considérant quôil appartient donc ¨ la commune dôen assurer elle-même le règlement, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE le remboursement à M. X, de la somme de 488,02 ú correspondant aux frais quôil a 

engagés pour la réparation de la roue de son véhicule. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 sur la ligne 65. 020.678. 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que Mme X circulait à bord de son véhicule, à Cergy, lorsque la roue avant 

droite de celui-ci sôest enfonc®e dans un trou important de la chaussée, 

Considérant que la responsabilité de la ville est engagée, 

 Considérant que le montant du préjudice subi par Mme X étant inférieur à la franchise, il 

nôest pas pris en charge par la compagnie dôassurance de la commune, 

 Considérant quôil appartient donc ¨ la commune dôen assurer elle-même le règlement, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE le remboursement à Mme X, de la somme de 138,10 ú correspondant aux frais 

quôelle a engag®s pour la r®paration de la roue de son v®hicule. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 sur la ligne 65. 020.678. 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que M. X, circulait à bord de son véhicule, à Cergy, lorsque la roue avant droite 

de celui-ci sôest enfonc®e dans un trou important de la chaussée, 

Considérant que la responsabilité de la ville est engagée, 
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 Considérant que le montant du pr®judice subi par M. X ®tant inf®rieur ¨ la franchise, il nôest 

pas pris en charge par la compagnie dôassurance de la commune, 

 Considérant quôil appartient donc ¨ la commune dôen assurer elle-même le règlement, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE le remboursement ¨ M. X, de la somme de 391,06 ú correspondant aux frais quôil a 

engagés pour la réparation de la roue de son véhicule. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010l sur la ligne 65. 020.678. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant que le15 septembre dernier, la vitre du véhicule de M.X, a été endommagée lors 

dôune op®ration de d®broussaillage, 

Considérant que la responsabilité de la ville est engagée, 

 Considérant que le montant du pr®judice subi par M. X. ®tant inf®rieur ¨ la franchise, il nôest 

pas pris en charge par la compagnie dôassurance de la commune, 

 Considérant quôil appartient donc ¨ la commune dôen assurer elle-même le règlement, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE le remboursement ¨ Groupama Paris Val de Loire, cit® de lôagriculture, 19 rue 

Alexandre Dumas à Amiens, compagnie dôassurance, de la somme de 125,56 ú correspondant aux 

frais engagés pour la réparation de son véhicule. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2010 sur la ligne 65. 020.678. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 Considérant que le 29 ami 2009, la vitre du v®hicule de M. X, a ®t® endommag®e lors dôune 

opération de débroussaillage, 

Considérant que la responsabilité de la ville est engagée, 

 Considérant que le montant du pr®judice subi par M. X ®tant inf®rieur ¨ la franchise, il nôest 

pas pris en charge par la compagnie dôassurance de la commune, 

 Considérant quôil appartient donc ¨ la commune dôen assurer elle-même le règlement, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 - APPROUVE le remboursement à la MACIF Val de Seine/Picardie, 1 rue Claude Bernard à 

Compiègne, compagnie dôassurance de M. X, de la somme de 663,06 ú correspondant aux frais 

engagés pour la réparation de son véhicule. 
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2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Communal sur la ligne 65. 020.678. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que le 29/08/2008, un v®hicule de la soci®t® X sôest encastr® dans la passerelle 

de la place des Touleuses alors en travaux, 

Considérant que le panneau de signalisation des travaux ayant ®t® d®rob® ¨ lôinsu de la 

collectivité, la responsabilité de ce sinistre a été partagé par moitié entre le conducteur du véhicule et 

la commune, 

Considérant que les frais de réparation ont été réglés pour moitié par la SMACL et pour 

moitié par la commune, 

 

 Considérant que le contrat « responsabilité civile » M028254/L  prévoit pour les dommages 

mat®riels une franchise de 3 000 ú que la collectivit® doit verser ¨ la SMACL, compagnie dôassurance 

de la Ville, 

 Considérant lôavis de la Commission Ressources Internes, 

 

Délibère à la majorité 

(Pour : 34 ï Abstentions : 8  (U.C.C.) ) 

 

1 ï APPROUVE le r¯glement ¨ la SMACL dôune somme de 3 000 ú correspondant ¨ la franchise 

prévue au contrat « assurance responsabilité civile » n°M028254/L passé avec la SMACL, pour le 

dossier de sinistre opposant la commune à la société X. 

 

2 - DIT que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Communal sur la ligne 65. 020.678. 
 

47. D®saffectation de 19 logements de fonction dôinstituteur 

 

 

M. POTAILLON rappelle que la loi du 30 octobre 1886 fait obligation aux Communes de fournir un 

local convenable pour leur habitation, aux instituteurs publics ou à défaut de leur verser une indemnité 

représentative de logement (IRL). 

 

Lôint®gration progressive des instituteurs dans le corps des professeurs des ®coles, fait, quô¨ court 

terme, les Communes nôauront plus dôobligation de fournir des logements de fonction. 

 

Or, il sôav¯re que dans ce parc de logements, la Ville est propri®taire de 19 logements quôelle souhaite 

pouvoir désaffecter et extraire définitivement du parc des logements Instituteurs de la Ville, dont la 

liste est inscrite dans la délibération. 

 

 

M. LEFEBVRE pr®cise que la Ville poss¯de surtout la lettre de lôinspecteur de lôAcadémie disant 

quôil nôy a pas de demande dôayant droit pour occuper ces logements et quôil nôy a donc pas lieu de les 

garder. 

 

 

Mme BYDON informe que certains logements sont vides depuis des ann®es, et elle demande sôil 

existe un projet précis pour les occuper et quel sera le statut des occupants de ces logements 

désaffectés. 

 

 



 62 

M. LEFEBVRE précise que la première délibération du Conseil Municipal de Cergy après les 

®lections de 2001 concernait ce dossier. Il avait dôailleurs rappel® ¨ lô®poque quôil y avait quelques 

exag®rations de lôEtat ¨ faire perdurer autant de temps un syst¯me qui ne correspondait ¨ aucune 

r®alit® en termes de difficult®s de logement des instituteurs. Il signale quôil est parfaitement possible 

de se loger dans le marché local comme bien des habitants de Cergy et quôen fait, lôEducation 

Nationale faisait payer une partie de ces régimes indemnitaires des ses personnels par les Collectivités. 

Et à partir de cette réforme du passage au statut des professeurs des écoles, et de la perspective de la 

deuxi¯me vague faisant quôaujourdôhui, il nôy en a quasiment plus. Le principe est donc de se s®parer 

et de vendre tout ce que lôon peut vendre au fur et ¨ mesure avec une priorit® donn®e ¨ la constitution 

de logements sociaux dans le diffus. Côest bien la politique qui est suivie depuis le d®but, et côest sur 

cette base, quôapr¯s, M. POTAILLON a expliqué comment étaient gérés les dossiers et en particulier 

des demandes que M. LEFEBVRE trouve crispantes d¯s quôelles deviennent vindicatives et 

revendicatives de la part de personnels haut en couleur, connus pour leurs engagements syndicaux au 

service des causes g®n®rales, et qui ¨ la fin, estiment quôils auraient le droit dôavoir un bail ou 

dôacqu®rir ¨ faible prix. Il affirme quôil nôy a pas du tout de droit et encore moins de passe-droit et que 

la proc®dure de s®paration progressive est compl¯tement transparente. De plus, il rappelle que lôon ne 

se sépare pas des logements dont on ne peut pas se séparer compte tenu de leur configuration physique 

dôint®gration dans des groupes scolaires qui rend leur vente ou leur location à des personnes 

extérieures impossibles. A ce moment-là, la Ville garde des usages extrêmement ciblés pour le reste 

dans le cadre de la conduite de différentes politiques, soit de logements de fonction pour ses propres 

agents, soit de logements dôaccueil. 

 

 

M. POTAILLON tient à préciser un certain nombre de choses sur ces logements. Il a été dit lors 

dôune rencontre avec les syndicats dôenseignants que les personnes vivants actuellement dans ces 

logements de fonction et passant professeur des écoles (au mois de septembre), un laps de temps de 12 

mois leur ®tait donn® pour retrouver un logement sur Cergy ou ailleurs. Côest la position adopt®e par la 

Ville et cela laisse un an avec un salaire de professeur des écoles sans payer de loyers. La situation est 

donc très claire vis-à-vis des enseignants et des syndicats dôenseignants. M. POTAILLON pense que 

cette position avait ®t® bien accueillie de part et dôautre.  

 

Aujourdôhui, au bout de trois mois, c'est-à-dire au mois de janvier, ces professeurs des écoles reçoivent 

un courrier de la Mairie leur demandant de libérer leur appartement au plus tard à la fin du mois 

dôao¾t. 

 

 

M. VASSEUR indique que lôOpposition est ç pour ». 

 

Le Conseil Municipal, 

 

 VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 

VU la loi du 30 octobre 1886 portant sur lôorganisation de lôenseignement primaire,  

VU la loi du 19 juillet 1889 et décret 83-367 du 2 mai 1983, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU lôavis favorable de d®saffectation pour en date 22 d®cembre 2009, 

  

Considérant que la loi du 30 octobre 1886 précitée fait obligation aux communes de fournir 

un local convenable pour leur habitation aux instituteurs publics ou à défaut de leur verser une 

indemnité représentative de logement (IRL), 

Considérant que la ville dispose dôun parc de logements de fonction dôinstituteur. 34 

logements sont actuellement occupés par des instituteurs et 6 logements par des anciens instituteurs 

(Professeurs des écoles ou détachement). 

Considérant que lôint®gration progressive des instituteurs dans le corps des professeurs des 

®coles, fait, quô¨ court terme, les communes nôauront plus lôobligation de fournir des logements de 

fonction, 
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 Considérant quôil sôav¯re que dans ce parc de logements, la ville est propri®taire de 19 

logements quôelle souhaite pouvoir d®saffecter et extraire d®finitivement du parc des logements 

Instituteurs de la ville, 

Considérant lôavis de la Commission d®veloppement urbain et gestion urbaine, 

 

D®lib¯re ¨ lôunanimit® 

(Pour : 42 ) 

 

1 ïDECIDE la d®saffectation des 19 logements de fonction dôinstituteur suivants  

1 logement de type F4 situé 24, chemin des Quatre Saisons ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire 

de la Belle-Epine ). 

1 logement de type F4 situé 18, chemin des Quatre Saisons ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire 

de la Belle-Epine ). 

1 logement de type F4 situ® 2, avenue de lôEmbellie ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du Chat 

Perché). 

1 logement de type F4 situé rue des Châteaux Brûloirs ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire des 

Châteaux). 

1 logement de type F3 situé rue des Châteaux Brûloirs ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire des 

Châteaux). 

1 logement de type F4 situé Les Chênes Verts ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire des Chênes). 

1 logement de type F4 situé 31, avenue du Haut Pavé  ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du 

Gros Caillou).  

1 logement de type F4 situé 93, avenue du Hazay  ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du Hazay).  

1 logement de type F4 situé rue de la Justice Pourpre ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire de la 

Justice).  

1 logement de type F4 situé 6, avenue du Jour ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire de la 

Lanterne).  

1 logement de type F4 situé avenue du Nord ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire des Linandes) 

occupé.  

1 logement de type F4 situé 2, allée des Nations  ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du Parc) 

occupé.  

1 logement de type F4 situé 2, allée des Nations  ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du Parc) 

occupé.  

1 logement de type F5 situé 10 C Plants Pourpres ï 95800 CERGY (Groupe scolaire des Plants)  

1 logement de type F4 situé avenue des Trois Epis ï 95000 CERGY ï (Groupe scolaire du Point 

du Jour).  

1 logement de type F4 situé place des Trois Cèdres ï 95800 CERGY (Groupe scolaire du 

Ponceau). 

1 logement de type F4 situé place des Trois Cèdres ï 95800 CERGY (Groupe scolaire du 

Ponceau)  

1 logement de type F4 situé place des Trois Cèdres ï 95800 CERGY (Groupe scolaire du 

Ponceau)  

1 logement de type F4 situé 2, allée de la Sébille ï 95800 CERGY (Groupe scolaire de la Sébille),  

 

 

48. Décisions du Maire 

 

 

M. LEFEBVRE rappelle que dans les décisions du Maire, il y a des dépenses mais aussi des recettes. 

Côest notamment le cas de la Convention dôoccupation pr®caire du groupe scolaire du Ch©teau au 

Conseil D®partemental des parents dôélèves qui paye 4 452.00 euros pour utiliser les locaux. 

 

 

49. Questions diverses 
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M. VASSEUR explique que 40 000 personnes meurent chaque ann®e en France dôun arr°t cardiaque. 

Plusieurs milliers dôentre elles pourraient °tre sauv®es gr©ce ¨ lôinstallation de défibrillateurs dans des 

lieux accueillant du public, tout en sachant quôil existe deux mod¯les, un automatique DEA et un 

semi-automatique DSA, lôautomatique ayant lôavantage dô®mettre des indications vocales sur la 

mani¯re de sôen servir. Aussi, la question de M. VASSEUR est de savoir ce quôil en est de 

lôimplantation de ces appareils dans les lieux publics ¨ Cergy et en particulier sur la nouvelle plaine 

des sports des Linandes. Selon lui, cette installation irait de paire avec une information donnée au 

personnel en charge des installations sportives, des éducateurs, de la Police Municipale et pourquoi 

pas des élus. 

 

 

M. BERTIN explique quôune partie de cette r®ponse se trouvait dans le journal Ma Ville du mois de 

mai 2009, quôil relit rapidement : « 11 sites de la Ville sont actuellement dotés de défibrillateurs 

automatiques, à savoir les 4 maisons de quartier, les 2 bibliothèques « Horloge » et « Astrolabe », les 

Ateliers des espaces verts et les Ateliers dôOsny, lôH¹tel de Ville, la Mairie du Village et la Mairie 

Grand Place. » 

 

Concernant la formation, 94 agents ont été formés à leur utilisation. Ce sont des agents non-

secouristes, mais lorsque lôon sait que ce sont des appareils automatiques, ils peuvent °tre utilis®s par 

tout le monde. Tout cela a coûté 15 629.00 euros pour 2009. 

 

Voil¨ donc pour lôexistant. En 2010, la Ville poursuit ces ®quipements dans les gymnases et lô®tude est 

en cours sur les v®hicules de la Police Municipale. Il sôagit l¨ de d®fibrillateurs semi-automatiques. 

 

M. BERTIN signale aussi que la CACP a placé des défibrillateurs dans les piscines et il en existe 

aussi dans le privé, à la tour EDF et dans les grosses entreprises. 

Pour la Plaine de Linandes, il sôagit dô®quipements sportifs et cela concerne lôann®e 2010 et ce, pour 

les mêmes montants. 

 

 

M. LEFEBVRE remercie les élus. Il rappelle que le prochain Conseil Municipal aura lieu le vendredi 

9 avril et quôentre temps, il aura lôoccasion de croiser tous ses coll¯gues dans les bureaux de vote les 

14 et 21 mars. Il sera donc possible de commenter le résultat des élections régionales le 9 avril. 

 

 

La séance est levée à 23h08, 

 

Le Secrétaire de Séance,       Le Maire, 

   

Ibrahima KEITA       Dominique  LEFEBVRE 
 


